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EDUCATION ET CONSTITUTION

SEMASQUES FSELIMIHAIllES

Lorsque vint le moment, en 1867,"de mettre
fin à l'union politique du Haut et du Bas-Ca-
nada pour établir la confédération des pro-
vinces, deux grandes nationalités étaient en
présence Tune de l'autre: la nationalité anglo-
saxonne et la nationalité française. La pre-
mière représentait l'élément protestant; la se-

conde, l'élément catholique. Au premier de ces
éléments devait appartenir la majorité dans la
Ckynfédération; quant au catholicisme, ses ad-
hérents formeraient la majorité dans la seule
province de Québec.
Avec le régime confédératif, le problème à

résoudre consistait à assurer, dans chaque pro-
vince, une protection complète à la minorité,
qu'elle fût anglaise ou française, de manière à
éviter les conflits de race et de religion, à pré-
venir les empiétements, à maintenir la paix et
l'harmonie entre les divers éléments de la po-
pulation, et à faire concourir, dans un commun
accord, les forces vives de la nation à l'accrois-
sement et au développement des richesses du
pays.

Quiconque voudra étudier l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord pour en bien com-

'
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i
'

prendre la lettre et l'esprit, constatera avec
quel soin jaloux le lépslateur s'est elTorcé de
donner aux diverses dénominations religieuses
et nationales du Canada les garanties qu'elles
désiraient obtenir i)our la conservation de leurs
droits et de leurs privilèges.
Qu'on parcoure les pages de notre charte

politique: on y lira, entre autres exemples,
que les écoles séparées furent garanties à la
minorité cathoUque dans Ontario, et à la mi-
norité protestante dans Québec.
Au chapitre des lois, on assure au parle-

ment du Canada le pouvoir de décréter l'uni-
formité de la législation relative à la propriété
et aux droits civils dans Ontario, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brumswick, mai» non
dans la province de Québec, laquelle possède
son code de lois françaises dont le maintien
lui a été garanti par la Grande-Bretagne.
A la demande de la minorité de la province

de Québec, on inséra même dans la constitution
une clause assez extraordinaire, par laquelle
on enlevait à l'Assemblée législative le pouvoir
de modifier les délimitations de certaines divi-
sions électorales sans l'assentiment de leurs
représentants à la Législature, et cela parce
qu'elles étaient alors habitées en grande ma-
jorité par des personnes de langue anglaise.
La Confédération ayant donc été établie à

certaines conditions déterminées, c'est par leur
stricte observation qu'elle pourra se maintenir.
Cependant, depuis son origine, d'habiles

tentatives ont été faites pour éluder l'effet de
certaines clauses de la constitution. Des es-
prits, hantés par des idées de domination ou
imbus d'intentions par trop centralisatrices,
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cherchent à désagréger peu à peu le ciment qui
lie entre elles le« pierres de notre édifice poli-

tique. Plus ou moinfi antipathiques, sans oser
peut-être se l'avouer à eux-mêmes, à l'autono-
mie des provinces, ils tentent de la saper à sa
base en voulant, sous couleur de favoriser l'in-

térêt pubUc, confier au pouvoir central des
droits ou une juridiction qui appartiennent aux
législatures provinciales.

On sait qu'au nombre des matières qui «ont
du domaine exclusif des parlements locaux,
les lois relatives à l'éducation «ont au premier
rang par leur importance. Or, depuis quelques
années, c'est contre cette juridiction exclusive
que se font les tentatives que j'ai mention-
nées. On ne demande pas, il est vrai, d'amen-
der la l^islation impériale, mais on paraît
vouloir, par une combdnadson ou une série de
lois du parlement fédéral, enlever toute effi-

cacité sérieuse à l'article 93 de la constitu-

tion (*) et remettre pratiquement le contrôle

de l'éducation entre les mains du gouverne-
ment du Doiminion.

Depuis cinq ans, trois projets concernant
l'éducation ont vu le jour. Le premier fut pré-

senté à la convention des membres de la «o-

ciété d'Education du Dominion à Halifax, en
1898, par M. Harper, ci-devant inspecteur dee
écoles supérieures protestantes de la province
de Québec. Le promoteur demandant la créa-

tion d'un département d'Education à Ottawa,
BOUS le contrôle du gouvernement de la Puis-

sance.

Le second projet fut celui du Dp Roddick,
de Montréal, doyen de la faculté de médecine

(1) Voir Appendice F.
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Harper devrait venir en dernier lieu: car réta-
blissement, en la capitale du Canada, d'un bu-
reau de l'Instruction publique serait le triom-
phe des batteries dressées pour transformer
l'actuel état des choses, et le couronnement de
l'œuvre d'unification des enseignements ori-
maare et universitaire de Halifax à Victoria
Cependant, je suivrai l'ordre dans lequel ces
projets sont venus à la connaissance du public

Je crois, avant tout, devoir faire observer que
les auteurs de ces projets sont des éducateurs
de la province de Québec, à même par consé-
quent d'apprécier les heureux et persévérants
effets de l'hannonie qui existe ici entre les dif-
férentes nationalités, et de se rendre compte de
1 excellente formation intellectuelle des élèves
qui fréquentent les maisons canadiennes-fran-
çaises de haute éducation. Aussi leur attitude
causa de la surprise, et produisit même un vif
sentiment d'anxiété et de malaise. La popula-
tion de langue française, que les changements
proposés pouv-aient le plus affecter, soupçonna

Tp^L ^r^ f^"'^ "^°^^^ ««° ^f^'ne sco-

miitîv ' r demanda pourquoi des personnes
qui vivaient au milieu d'elle prenaient ainsi la

f«î-^-'''?
?'' mouvement centralisateur, et sefaisaient les propagateurs de mesures «ui vlpugnaient tant à ses sentiments et à son attt

dSt'eM'fn
^«"«/^*"*^«»- Ces ^ucateui^ se

disait-elle, forment pourtant partie de Ja m no-

direction de son enseignement, de la nlusgrande somme de liberté, liberté que les catho-liques n'ont pu malheureusemen obtenir au

reaeration. Est-ce que vraiment ceux qu'ils re-
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présentent, pensait-elle ausei, ne seraient pa
satisfaite de la grande généroeité et du sent
ment élevé de justice dont la minorité, dan
Québec, est l'objet de la part de la majorité

C'est soue l'empire d'impressions de ce genr
que l'élément français ne peut qu'être hostil
aux innovations proposées.
Depuis que cee projets ont «été mis au joui

un seul jusqu'à présent, celui du Dr Roddick
a été adopté par le parlement fédéral, puis en
suite rejeté par l'Assemblée législative d<
Québec dont l'assentiment était -nécessaire
pour lui donner sa pleine efficacité. Les plam
Harper, et Robbine ne sont pas encore eoPtû
du domaine spéculatif. Cependant je crois de
voir discuter la loi Roddick comme si elle étàii
encore à l'étude, puisqu'elle est liée si intime
ment aux deux autres projets qu'au point de
vue des principes les trois n'en font qu'un seul
Dans l'éiude de ces intéressantes questions

je ne suis animé,qu'on veuille bien le croire,
d'aucun sentiment hostile envens qui que c€
soit. Je respecte les opinions de ceux qui n€
partagent pas lei. miennes, et j'ai pour leui
personne toute la considération qu'ils méri
tent. Si je comibats les projets dont il s'agit,
c'est parce que je les crois préjudiciables ans
intérêts provinciaux et à ceux de la Confédéra
tion elle-même : car on n'enfreint jamais la
constitution d'un pays sans qu'il en résulte de
regrettables perturbations. Or, enlever aux
provinces une partie importante de leurs pou-
voirs pour en investir le gouvernement central,
c'est s'attaquer, dans l'un de ses principes es-
sentiels, à l'œuvre même des pères de la Con-
fédération.
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CHAPITRE PREMIER

BUREAU FÉDÉRAL D'ÉDUCATION

§ I

Origine du projet. Comment il est accueilli.

Ce fut vers l'an 1897 que commença Ja cam-
pagne en faveur de la création d'un bureau
d'Education relevant du gouvernement fédéral.
Le Dr Harper donna une plus grande exten-

sion à cette idée en l'exiyosant et en la dévelop-
pant dan» une conférence qu'il fit à Halifax, en
1898, lors de la réunion triennale de la société
d'Education du Dominion. Cette société toute-
fois ne prit sur le sujet aucune décision, la
question pour un grand nombre étant nouvelle
ou insuffisamment élucidée. D'ailleurs on ju-
geait nécessaire de préparer davantage l'opi-
nion publique à accepter le principe qu'elle
consacrait.

A l'instàgation des partisans de la mesure,
quelques journaux traitèrent de la question,
et le Dr Harper, qui ne restait pas inactif, cher-
cha à faire partager sa manière de voir par
l'association des Instituteurs protestants de
la province de Québec,
De son côté, le comité exécutif de la société

d'Education présenta au premier ministre du
Canada, Sir Wilfrid T^aurier, et aux membres
de son cabinet, un mémoire en faveur de la
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î I

création, au siè'ge du gouvernemfnt, d'unveau dëpartwnent du «ervite civil, celui
bureau d'Education. (')

En préBence de <e nn>uvement, le To
catholique du conseil de l'Instruction publde la province de (Québec, composé, <'!mm
«ait, des archevêques et de« évoques de la
vince et d'un égal nombre de laïques haut
cé« dam la «ociétë civile, crut opportun tprimer son opinion en cette importante
t^re. A sa réunion de mai 1899, il adopt
1 unanimité de ses membres, la proposition
vante que fit l'honora-ble juge LangeJier,
puyé, par Monseigneur I^flamme, ancien
teur de l'Université Laval:

^^

"Que ce Comité, après avoir ppi« comm
cation, Il la demande du Surintendant,
inémoire que le comité exécutif de l'assô
tion d Education du Dominion dés i-e préi
ter au premier ministre du Canada, pour

«d^^h, 7- ^^ "^^^^'^^ *^'"" dépaïtem
^^

a Educatmn sous le contrôle du pouvoir U
1 al, est d avi« que la création d'un tel dér

"Salle?"'''
"'"^' "' -'^«titutionnelli

Ck^tte résolution ne renfermait certes
cune ambiguïté, et on ne pouvait se mépren,sur

1 opinion si clairement exprimée de

Î^L^ ^"''. ^^''^ "^*^^ province, représentetr^ grande majorité de la population.

.i«-rî"* ^".P"™'*^ protestant du conseil,d(m dire qu'il ne se prononça point sur la qi

Partisan résolu d'un bureau central d'Edu
(1) '/oir Appendice A.
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, cl'un noii-

eelui d'un

le Tomité
1 publique
<*amnie on
<le Ja Pro-
baut pla-

rtun d'ex-

tante ma-
adopta, à
sition sui-

çeJier, ap-
acien rec-

eommuni-
idant, du
l'asâocia-

•e ppésen-

, pour lui

artement
voir fédé-

el dépar-
nnelle ni

ïrtes au-
éprendre
>e de ce
^nte la
•n.

>ni8eil, je
• la ques-

d'Educa-

tion, le Dr Harper ne tint compte ni de la déci^
sion du Comité cathoilique ni du silence du
Comité proti^stant, et présenta de nouveau son
projet i\ l'approbation de la société d'Educa-
tion réunie en convention à Ottawa dans l'été

de 1901.

J'étais présent, en ma qualité de surinten-
dant de l'I istruction publique de la province
de Québec, ù cette convention dont j'étaiis aussi
l'un de« vice-présidents.

Convaincu que j'exprimais le sentiment gé-
néral de ma province, je m'opposai énergique-
m©nt }\ l'adoption <lu projet et je ralliai ù mon
opinion plusieurs délégués d'autres provinces,
en sorte que le promoteur ne crut pas devoir
demander le vote sur le principe de la propo-
sition.

§ II

Z)'o/i vinit Vidh' dv ce projet.

D'où vient donc cette idée d'un bureau cen-
tral d'Education? Il est évident qu'on est allé
la chercher aux Etats-Unis. On ne s'en cache
pas, du reste; car je lisais en tout«^ lettres
dans un journal anglais de Montréal, en no-
vembre 1898, la phrase suivante qui, je crois,

représente parfaitement l'opinion des parti-
sans du fédéralisme en éducation:

" Le bureau d'Education ^ Washington a été
" créé par une loi adoptée le 2 mars 1867. Il
" forme partie du département de l'Intérieur.
" Le chef du Bureau s'appelle le commissaire
" de l'Education. Ses fonctions sont de re-
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" cueillir «les statistiques et des faits mo
"la condition et le progrt^s de l'inati
" daiw le« divers Etat« et dans les Terr
" et de publier, sur l'organisation et la
" tion d^s «igiruea scolaires et les mé
" pétlagogiques, toute» informations prc
" aider le i>euple des Etat«-Unis à établ
" maintenir des systèmes efficaces d'éco
"à promouvoir autrement l'œuvre de V
" tion par tout le pays. "

Le bureau de Washington est donc 1

dèle d'après lequel on voudrait établir i

nistère de l'tklueation il Ottawa, comme
mo«re présenté à Sir Wilfrid laurier l'ex
d'ailleurs, en toutes Jettres.
Eh bien! si l'on étudie les constitutioi

régissent le Canada et la république de«
Unis, on aperçoit entre elle« de« diffé:
notables. Notre régime gouvernements
une confédération de province» dont les
butions ou les pouvoirs diflfèrent de ceu
Etats de l'Union américaine. Par con«é(
ce qui pourrait convenir à l'un des deus
peut ne pa« convenir à l'autre. Il peut au
pas être» dans l'intérêt général du Oana
même dans celui de l'Empire britanniqi
chercher à imiter en tout le peuple qui
avoisine ou de vouloir assimiler nos in
tions aux siennes.

C'était l'idée de Washington de crée
centre de l'Union une université oii viendi
se fondre tous les éléments hétérogène
d'imprimer par là aux intelligences une i

tion unique pour façonner l'âme améri(
Il était secondé dans ses intentions par
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ney, de la Caroline du Sud, et par Janieii Madi-
son, de la Virginie, Le projet de constitution
rédigé par IMnkney, ji l'époque des réunions
constitutionnelles tenues fi Philadelpliie en
1787, renfermait ces mots: " I^ congrf's aura le
"pouvoir d'établir une université nationale au
"siège du gouvernement. " — On rejeta le pro-

jjet, et le gouverneur Morris, en réiwndant
j\ Pinkney, déclara que la motion était inutile,
le congrès ayant déjà par dfs textes f rmels le
droit d'adopter tous règlements ou nites lois
au sujet de l'éducation nationale.

Il ressort de ces tentatives centralisatrices
que le fomlateur de la République et ceux de
ses amis qui partageaient son opinion vou-
laient, par la création d'un haut enseignement
et la formation de professeurs spéciaux, prépa-
rer la population pour la vie fédérale, en dehors
des intérêts particuliers des Etats.
Ces tentatives du commencement de la Répu-

blique, renouvelées depuis, ont échoué, et même,
à l'aurore de ce sjècle, on peut dire que l'in-
fluence fédérale n'a pas encore profondément
pénétré dans la nation américaine. Cependant
la "National Educational Association", dont
fait partie le haut officier fédéral des Etats-
Unis, le " Commissioner of Education", tra-
vaille au ralliement des opinions et, d'après
certains écrivains, l'esprit qui domine dans la
nation devient de plus en plus centralisateur,
accusant une tendance manifeste à faire accep-
ter l'action du pouvoir central.
Je ne crois pas me tromper en disant que ce

sont ces principes qu'on veut mettre en pra-
tique au Canada, en s'efforçant de faire établir
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tant nVMf aiiniri.H ^^ "^ » •xJ-teiKe pour-
titution. ' "^ '''^''"*' '^«"« notre („ng.

g III

«"i^au central "^i,?;' «7' "° ««««^e au

ration <!',„, .»„„1,, •...
'"«^'t*»^; -*' la pi^pa-

<-on.pil„tior, ï" LnltTor-'" ^'*.'*«°*^'^'»-; 3° la

'les rn«.||lp,„.<,^
iiK^t lorleL 1 , ^1? P»'»l>o8ition

^'.n M.^nrM.ai, rà.;;?^:^; j^'^'^^^^^^ et;
timents wohnw*. ^ *^^^ nyfri^niqne ,ljg bà-

tique, ù,>.„,e<.h;:ro„::tS^^ ? ^^^
-ffet, qu'il „v8t Lriièr*. h!!

•^,^,*^ '^ ^ '"'•**' *^n

pour ium^^r^rlZ^r^ '"^^ ^ ^'^^^^^^'^

^eole« ou XX It T:'' ^'^^yt^ii^ne dam 1,«

eations oL il " ''*' ï-«PI>eIer les pubH-
'aite«. <leî>l pL.wIT'r"* ^^'On-tario â

1 plusieurs ann^g, sur les orijçiufs
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et kw projçr^s ^l«» lHn«trurtion <i«in8 cette pro-
vim-e, iMuir He deiiiatider roiniuent un bureau
fédéral aurait pu mieux faire.
On a alliijfu*'» le beMoln de HtatiHtlquew. Maifi

iKnore-t-on <|ue le Kouvernenient du Dominion,
^n vertu du chapitre 59 deH BtatutM refondu»
du Canada, a le pouvoir de recueillir len Mtati«-
tique« qu'il croit utile > ponsjiiler? Le minÎHtre
d«» rAjçriculture peut i^tablir deH rèjfl«MiH*utH
à cet effet. Et m^me, ni <lanH un*' pr«»v}nce ou
un territoire de la ConfAltîration i. xiMte quel-
que mode en vijrueur ou en jft^nt.al (juehiue
orji^aniHation p<mr rei-neillir <lc«i «tatintiiim-M
vitaleH, aïO'icolt'M, «onimercialeM, criminelh^
ou autres, le frouvern^'ur en conseil iKMit faire
avec le lieutenant-gouverneur <le cette province
ou de ce territoire, ou niAme avec l'association
ou les ]H'r«<onneH en poKHession du HVHtènie, des
arrangements jmur la collection et' l'envoi «les
renseignement*» qui seront denmnd<%. ("est le
paragraphe 4 de la loi.

La loi actuelle est donc suffisante jxmr per-
mettre au gouvernement fédéral d'obtenir tous
le» renseignements qu'on peut désirer en ma-
tière d'éducation, sanw qu'il soit nécessaire
d'augmenter les dépenw^ publiques par la
création d'un nouveau département. Le« pro-
vinces, ajouterai-je, n'ont jamais refusé de
communiquer leurs statistiques àl Ottawa et,
au besoin, le gouvernement fédéral iieut «'en-
tendre îi ce sujet avec le pouvoir provincial,
ainsi que le pemnet la loi que je viens de
citer.

Mais on veut aller plus loin. On veut favo-
riser la centralisation, et voilà préiisément la
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journaux favorabI«>« ^, «T ^^ ^^'^^ d^»
J'ai ment^onrifle but a^on?"'-^"*-.reau d'Education Iw^hiZi"^'^^^ ^"^ b""

que j'ai cité plus haut^H^''"'. ^« Journal
«aire d'Educat on !f^

-^^"^^^ ^'^^^^ ^^ commis-

" an questions o'^^ruwL'Sct'î^^^^^^^Aux Etats-Unis flnn„«l * '^ ajoute:
"projetée en matièW d

w'^^"'^ ^^^*^ ««
" taii^, supérieur iwfn!-.^'^"''™^"* ^^^raen-

"genre que ce «oit ne ^J^t ^^ Quelque
"trôle du ComSaire ^ ^^^^^^^ ^^ ^««

eitte^tV«S.ttnT '"^^ *^^"- -I^^
octobre iSqq ^lo °^ conférence faite, en
pmtJrantsde liV„T'°*r ^^« i'^^titutéurs

féi^ncier ne voyafrd^r ^ <^on

Canada qu'un Csemhl '^ ^"'^^'•««o^ du

lien silide pourZ unir
P'"^^^*^ ", »an«

pour former uTe^v«hL^^^ d'union
quent sans ^prit n«?iîl T^*!^"' P*^ «o°sé-
grand remèdeXait"de?^r Jfs T?^"' '^

m€nt nationale, fondues d^I f"*^^^
^^»-

^ qui aurait rn«^f,T"°°'^°'*°^o«l«.
faire disparaître t^ute dlïS

^ P^"'* ^^^^ ^é
religion pour Ve constft^^^^^^

'^^^ ^* ^^^

Pact et homogène n*esT TZ *^"* "^'"
chaque école Doiirnnîf 7« . Pr^sumer q-uem scolaire rîre'iS'àtr '«»•"''"?«-

"*t; jusqu a un certain point
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«emiblable à celui qu'aurait exerce Tunivereité
nationale proposée par Washington. Et,
comme couronnement à ce type unique d'écoles,
il faudrait, comme bien l'on pense, un bureau
d'Educatioi^dans la capitale de la Confédéra-
tion.

Le conférencier, qui n'est autre que le Dr
Harper, ajoute que, pour améliorer au Canada
le «yetème «colaire, il ne faudrait pae hésiter
à recourir au besoin au pouvoir central, ** even
" to look to the fédéral executive for ameliora-
" tion. ' Dans l'exposé de sa thèse, il eet allé
encore plus loin. 11 laisse poindre ses préfé-
rences pour l'union législative des provinces
et paraît désirer la destruction du pacte fédé-
ratif de 1867. Sous «a plume se trouve le mot
" révolution ", révolution d'où sortinait, comme
une rose de son bouton, l'école de son rêve.
"La constitution, dit-il, que nous a donnée

"l'Acte de l'Amérique britannique du :,ord,
"contient en elle-même les élément» néces-
" saires à la fonnation de la nation, mais ces
"éléments ne contiennent pas dé base sur la-
"quelle on peut fonder une école nationale.
" L'écoJe nationale ne peut être que le résultat
" d'une révolution. "

Toutefois la " révolution " que l'écrivain si-
gmale comme remède à l'état présent de la Con-
fédération semble assez éloignée, même dans sa
pensée, et il s'en console à l'avance en disant:
"Mais nous pouvons avoir au moins en ma-
" tière d'enseignement un point de convergence,
"comme cela existe aux Etats-Unis. Nous
^* pouvons avoir à Ottawa un conseil consiilta-
"tif central qui, sans avoir aucune fonction
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il

Ost lu précisaient ee que n«ii« n^pa«, n<)u« (le la provint* d^rL^K ^ voulons
«oninie« pas les ZnlT7nt i ^ ^"^^ ^^ °«"« «^
de rec^vo^ir d^^Sn^^i^S^f r''^'nions qu'il lui nlairpif rl^ •

'^^'«l J^s opi-

traneei qirif^uriaTt «trî^^^f ^' ^^ ^«"«n-
«ur la mLièTZl^TJ^r ^^^^^'^ ^e faire

vinciaux. ^ ^^' ffouvernemente pro-

<iu''^tïX^ir;^,'^"^ P? ^^ institution
«if des prcn/inees orJ"""^.^^

.'""*^^^^ ^^^1"-

pariement.d'oSwl id
" r^^^ 'ï"^^ ^^«it le

l^i^permettre'^iV^rb'life^Tn^^^^^^^^
P^Ile " A central advisorv «nL% f^'P^'' ^P'
Quel pouvoir aurait 1^'^ «u^department " ?

de nommer un .fm. ^ ^^«^^"lement fédéral

a,n>ait.ùTa^oi«e rrrjta^^^^^^ ^^^
conseiller général deT .!f?

^ï'"^" ^* <^<*n»me

tion« qui re^aîTent rJ T """ "^^"^ '^ Q"^"
SHivant IW^fon i'rî*"^««° publique?

<^ «eralt M m e v?o at o"nT i?"^'"^
^"^^^^^^

lettre de la con^tit ti1>n d/l8fi-'T''
"* ^^ ^^

n-nt sur l^autonomlnefplot nées""
'"^^'*"

ni<l"*^ du Nordr^ \tJ 1*V ^"'^^^^"^ britan-

haut tribunal'
d:\.'ë;^;[^;«;^ft"°

'" p^"«
Sfouvernement centr,.! i

' ^
•
^*"«nnaît au

pour faire rendra /unt,;.^,''"''""
d'intervenir

vernemeut mTùu l^ ^ '^ '^ minorité: le gou-
conime t

"
,t^i^,^«?

« ^^^"«^ de se «oumeftre,
du nonihiiC C«sTraiT^:^r

^' ^""^^^^ ^^^«^
ivussirait a orjpaniser, en de con-



ÉDUCATION ET CONSTITUTION 23

venttbles conditions d'efficacité, nn départe-
ment central d'Education, quand dans la cons-
titution rien n'indique qu'il ait même le droit
de- l'établir?

Je comprendes que chaque individu peut
avoir ses préférences et se former un idéal de ce
que devrait être le pays ou «on régime «colaire.
Cependant, si ne- s examinons ce qui se pa«se
chez nos voisins, nous voyons que, dans les di-
verses sections territoriales de la République,
les méthodes scolaires très souvent diffèrent,
de même que les programmes

; j'asarais dire
que pratiquement la décentralisation est abso-
lue, et il- n'appert pas (jue le bureau d'Educa-
tion qu'on nous offre comme modèle ait réussi
à établir l'uniformité scolaire. fVoit-on qu'au
Canada il pourrait en être autrement?
Le commissaire général qu'on nommerait,

quelle que fût sa compétence, aurait-il l'auto-
rité de dieter, par exemple, ce qu'il croirait
être le meilleur enseignement dans les écoles de
droit, quand les lois des provinces diffèrent et
que, dans la province de Québec en particulier,
c'est le droit français qui prévaut?

Il y a aussi une différence considérable entre
l'enseignement catholique romain et l'enseigne-
ment protestant. Comparez les high schools
protestants aux collèges classiques catho-
liques. Serait-il loisible au commissaire en
chef ou au département fe':léral d'Education de
remanier les méthodes de ces maisons d'éduca-
tion, de façon à les assimiler les unes aux
autres et ù les rendre uniformes?
Dans une question aussi compliquée, il faut

nécessairement tenir compte du camctère, des
tendances, des aspirations et des besoins des



!

i i

i|i:i
I

,'ii;ii

i

:

,

j ,

!

j
i

il

111 i

-il 1

u ftr.rCATION ET CONSTITUTION

races diverues qui habitent W p«no^ 1on ne semble truère «tm^ Canada, ce dont
fu«ion de tou! li^fZ^'"P^.'"' ^'^"Oon «ne
Dominion. A„%^r^fit1rqts^erS^ '^

a là un problème assez diffidLTÎ^idJp" ^

octroyée». La «.n^lérSn a"fi^'^i '*"
"

a«surer h tou« ces mAmL i-i! \} établie pour
tative faite":i*r„r^,txte «^' ''' *""** *^''-

poar en venir A I'i,„i„„ i] ? ,
."" *""" "" a»tre

par le peu^^'l' la provSe deoillf^^""'^une atteinte aux <lrnit« *
Qnébec, comme

rite religieuse d^Z?>r^ÏÏ^^"'*!'* * '» «'"»-
une trè« laï^Vh ^^^T-^" '"' "«''•''«laut

dans le Dominioï^m^ f^ '"*'"*" P»'"'". «*,

nou« av„nrSn"d'e"S?rr .'," "'"^''.*^

province, entretenir i5?'
on peut, dans ma

tention quTiaml r^^««°°«dément la p.^
--ait un' rtJ^d^^dfirrff'^^^^^^^^
partisans du bureau fM^J^T^^ ' "^
»enUlH que ce commî!;;- ^ Educu.,on pen-que ce commissaire eanadien-fançais
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cet "exposant" de la nation— " exponent of
the nation", comme on l'appelle,— dont l'in-
telligence aura été façonnée dan» un moule
autre que celui de «on concitoyen anglo-saxon
qui aura sa façon particulière d'apprécier
lee régimes s<'olaire«, pourra réellement ju«ti-
fler «on titre et exprimer sur les questions d'en-
seignement des opinions propre* à satisfaire
tout le monde, de manière à ne pas susciter de
récnmination« dans certaines provinces?

Si ^.u lieu d'être Canadien français, ce com-
miseaiTe est d'origine anglaise ou irlandaise,
pourra-t^l faire mieux? Je ne le croie pas.
Le véritable "exposant" des provinces, ce

sont, là où il en existe, ks conseils de l'Instruc-
tion publique, lesquels, composa de membres
compétents, sont, dans mou opinion, beaucoup
ptlus aptes à décider les questions scolaires que
ne le serait un officier du pouvoir fétléral, parce
qu'ils sont au fait des besoins locaux, tout en
ayant une jusite compréhension de ce que doit
être le sentiment national du paj's.
Le Dr Harper voudrait" a central advisory

" sub-department " à Ottawa. Qu'on me per-
mette de dire que j'aurais moins confiance
dans ce bureau, pour décider les questions qui
regardent les écoles protestantes de Québec,
que dans le Comité prr^testant de notre con-
seil de l'Instruction publique.

Il y a trois ans, le gouvernement impérial a
publié plusieurs volumes de documents très
intéressante et très détaillés sur les svstèmes
scolaires des colonies anglaises. Je ferai ob-
server que pour obtenir ces renseignements,
le ministre des Colonies n'a pas cru qu'il fal-
lait créer à Londres nn bureau d'E:lucation
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^^r^.^.^ 5'^'&^^"P'«.

.,1* Conseil êScrjfJrîT '*/'*<'« «"«luit.

f«n grand *J^l lt«^°'î?f '*"* P«™«
* l'yard des prorinoé» 1 Ir"^"^"* '«"J»""
«erre que le Souverain ett "* P™<iente ré
des <I.„ai„«, qui font^I^îe d:S*'''«''''^Je concJus dono n„^ ÎT .

"^ Empire.
tion fait eiTeur Torlqu'e ri""""° ^^'^^"^a-
veruement fédéral d'4,«lr ^^««"de au gou-

jectiom, tant au n«in?T ^^ ^ « de si fortes ob-
ticulie™ desVr^vK 'u^r f^ ^"^^^^^ Par-
tition qui nous rS ^ ot*^"' ^^ ^« ^«°«ti-
que«tion« d'éducation iw h-

'^° ^^«^«te les
pa« l'imppudenee de' 80X1.^' "**^ "^'^^^^^
tion de ia part d'un pouvii. H ""^ interyen-
on a soustrait, av^ conn. •

"^ ^^"^''^^^ ^^ ^^i
l'organisation seoS dn ,1^°.*^^ ^^^ <^au^,
rons pas moins bon«^ i^^*»' ^«"« n'en se
c^hés à nœ ?ôyers ", ?/^^^t°«' ^^^ nioins ^C
Conf^ération^ron nvt?.

'^^^"^ ^«'•tie de^
I^t^r de zèle iour «"^ ?''* ^^^ "^«'n» "^
/eoles, bien'fo^rme/,eft,^^,:,^'-^fi-^ité'i^
f«x enfants une instllî^ ^^"'*^' ^t donnerJ^ besoins du pays et 2'^^° ^^ "^^^^^ av^
qni l'attendent^ ^ * ^^ destinées glorieuse
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Ea^amen de la loi et dts motifs iuvoqui.'« en m faveur.

ont été très <iiv«S,ent apS^L'^sL ™'J

r^z^^ et v^',i^rrr„'^ t„i:
tair« " ""'""' <*" •'*"'>i™ univerBi.

1*8 opposant* l'ont <>ombattu,. ai. point de

d'ptCeren^'"*'-'"""''' * I'auZoa,1:
Donv«if f ^ ' .

** S*™*» de discorde ou'elie
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que d'autre* d™ avaXi^diiSf '"^. •*'"

<le cette sorte- <«, ii . .*^ ""* nouvelle le

de «auve^rdêrT i,!?*."^'.^""" """"t *<"•

eonBtit»tr«u eTle «al.rL.' l,"*^"* ^ ''

nioue du illT * ' ^"'^'•iq"* britan

j^^Le premier p»i„t à ex»mi„r est le but de I,

::d'? ptiU"l?^^».ra^^ure'ra^<^'^

''m^eeT,2*cai,'àdTe„::^'''*" "^ ""'"'-'' -

;:;- -.r^tJdr/s v°;e?-;s^^"i-;s^«
1p« examens à «nKii. «*

par les etu<liaiito,

« tirvn« «; .
*"^'^' ^* ^D générai le« condi-

/rH r^'"'!!* P^"^ l'inscription
;

°^'

''tee:r?ar»1:ï*"'.'' P»«''-»t acquérir":t «e s y faire insonre en vertu des actes
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" du parlement impérial désignés »ou8 le titre
"de Mediml Acts;

(f) " l'obtention, avec la coopération et à la
"demande des diflférents coneeils médicaux
"des diverses provinces du Canada, des me-
" sures législatives nécessaires pour la mise à
"exécution de» dispositions du présent acte,
"et pour atteindre les objets ci-dessus énn-
" m^érés. "

La loi confère ensuite au Conseil médical
d'amples pouvoirs pour atteindi^ les fins pour
lesquelles il a été créé. La clause 10, en parti-
culier, lui donne le droit de faire des règile-
ments sur la tenue des examens pour s'assurer
du degré de capacité des aspirants à la pra-
tique, de pourvoir A la nomination d'examina-
teurs, de fixer les conditions auxquelles seront
reçus comme preuve de capacité l'immatricu-
lation et les certificats des universités, écoles
et autres institutions médicales, d'établir aussi
pour les candidats les conditions de ]a dis-
pense, soit iMirtielle, soit totale, des examens.
La loi Roddick déclare donc positivement

que le conseil médical fédéral aura non seule-
ment le droit de déterminer un degré d'apti-
tude et de connaissances en médecine pour
l'a^^mission ù lu pratique de la profession, mais
au'.^i le droit de contrôler les programmes
d'études des universités. Elie établit en outre
un pouvoir parallèle à celui des conseils médi-
caux des provinces, et lui donne le privilège de
créer des médecins sans égard h la juridiction
provinciale. Par conséquent, de par la loi, il

pourra exister deux organisations de même
nature, tendant au même but, et indéi)en-
dan;tes chacune dans sa sphère d'action.
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mentB^ont i- principaux eorî^T^i.^îfts:

territoire-
médecine, de la limitation de

JL:^uZTo^r..V^ '^^P-it. d«, di-

îo î^ patronage du gouvernement f^A.«b'
<le^ectn': ?;ts^riti^t?^^ ^^"^^^-^
Canada.

diplômes de« université du
Examinons ce« points séparément.

§ I

La limitation de territoire.

comme suit-
i'**"*™^nt en 1902, «'exprima

"et «)ntribuent à m«t.îl •
^^«>'°'»andablee

" tions q^r mettent vit T*^"^ ^^ '•«t"<^-

--ion d.rpte:r^<i^^L^^^ ^^
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"muraililes qu'on a aiiM»i élevées autour de
" rhaqu«- province sont «i épaisses, «i élevées,
" si hériswées d'obstacles que très peu de mé-
"decins i)arvi«»nnent à se faire reconnaître
"comme tels d«n« plus d'une province. Je
" puis ajouter que les frontières «ont étroite-
" ment «urveillée» et, ù tout inatant, on ap-
" prend qii'munédecin a été mi« h l'amende ou
" menacé de prison it défaut de paiement, pour
"avoir franchi une rivière ou une ligne imagi-
" naire entre deux provinces, afin <le porter
"«ecouTO et peut-être sauver la vie à un com-
" patriote.

"Je considère que dans de pareilles cireon-
" stances ce parlement a le droit d'intervenir
" et que l'article a trait è la paiix, à l'ordre et
"au bon gouvernement du Oanada." (»)

Le Dr Roddick a eu raison de dire qu'il ré-
sulte des inconvénients du fait qu'un médecin
demeurant près de la frontière d'une province
autre que la sienne ne peut aller exercer «a
profession en cette province voisine. Dans les
endroit* surtout où la population est éparse et
le nombre des médecins très limité, il y aurait
avantage à permettre l'exercice de la profes-
sion dans une province limitrophe. Oet iacoa-
vénient toutefois n'est pas particulier aux pro
vinces du Canada; il exisite dans tous les pay^
du mon le. Un médecin d'Allema-ïne ne peat
exercer sa profession eu Autriche, pa« plus
qu'un méviecin d'Espagne ne peut pratiqu »r en
France.
Même dans la République américaine, dont le

territoire est partagé en ; tats comme le nôtre

(1) Débats des CoiîHnuiies du C'auuda, 1902, vol. I, \,. IIGG.



i;

II

'

II

m

32 ftDrcr.VTlOX KT t.'OXHTlTUTIOX

en provinceM, uo médecin ou un dentiste dc
teur d'un diplôme d'université n'a pan le drc
d exercer sa profession dans l'Etat où 11 désii
demeurer, ù moins de Hublr un examen spéciidemnt le bureau local et d'otbtenir une lieenc
tout comme dami notre pay*.
Or lu plupart des provim-*» de la <'onfédér

tion canadienne ayant une étendue aiwigrande que les royaumes d'Eurow, Im nn
vinces de Québec et d'Ontario, par exempl.
ayant chacune un territoire plus .grand que 1

France, se trouvent en la matière dont il s'airjdanB une poeiton analogue à celle des contra
des antres cotttlnents.

Si, comme dans ces pays, le corps m^ical dCanada désire remédier «ux Inconvénients quion wgna'e, per«<)nne a»surément ne saurai
mettre obstacle aux efforts tendant à lee fair
disparaître. Or quelles mfsurea certaines na
tions ont-ell€« prises dans ce but? Le Dr Rod
aick nous le dit dans son discours

^^

« Entre la France et l'Allemagne, observe-t
11, on a établi une zone neutre de quinzi
milk^ sur laquelle le« médecins des deuj
pays peuvent exercer leur profession, ean«
distinction de nationalité. "

Je le demanle aux partisans de la loi: puisque 1 Allemagne et la France, deux nations ri
yalea, aux antipathies profondes, ont pu s'en-
tendre pour adopter une législation commune
sur le «ujet qui nous occupe, ne devrait-il paa
être relativement facile h de« provinces sœurs,
dont les lute'rêts politiques et commerdaux
sont communs et qui «ont abritées par le môme
drapeau, d'adopter une législation du même
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gonre et d'établir iuikhI une zone neutre le lonir

irnSir "/^, ^'î'**'^ P**^'' ^'^^'t 'î*' diminuer no-

8 II

Jfrnprftritr de diplôme.

MaiH la zone neutre no naurait «ati«falre ]e«proniot^.„r« de la loi RtHldiek. Un veulent
P^ii«: .IH demandent la réciproHtc'^ de" <?!plômen médicaux entre les provlnceH

d^^sira .le ,,ue la /.(.ne neutre <l„nt jV vie.iH

^tr T ^\T
""•^''^^•«••^«' M<-<Jni «urtout qui

d Ontario et d'ailleurs, profiteraient de cetteInnovation etJa province de Québec où domine
^f"? ?""^'**^ '»'«nÇ«i«<' l'accueillerait a%'ecsattefmtion ("est ee qu écrivait dans le liullr.
ttfimrd,n,l dv (^,u'l.r ('), ,i„ <.<>llaborateur de
cette revue: «Tous, disait-il, «ont favorables à

la récipnK-ité ", ajoutant: "\nai« de là ù ac^e^
^^ter le projet Roddick pour l'obtenir, il vaun abîme; ce serait concéder trop pour avoir

« nômbîT""^"
'^*''"'' ''* ^"'' ^^"^^ ^ "° P^*'*

Pourtant, si la réciprocité était établie, les

?f Kv"*/"*"^^"^ française pourraient aller
«établir dan« les centres français d'Ontario,au Manitoba ou des territoires de l'Ouest, et y

(1 ) Num^iro de septembre 1 902.

2
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exercer leur profession avec succès. C'e4|t, ai
reste, un des arguments dont on s'eet servi ai
parlement f('Mléral et dans rassemblée légis
lative de Quéhev, pour capter le vote des dépu
tés de langue française dont on redoutait l'hos
tilité au projet de loi.

Cependant, le corps médical canadien-fran
çais de (Québec, quoique favorable à la récipro
cité, n'a pas mordu à l'appât. Faire de l'argenl
est chose pennise; mais lorsqu'une (luestion d(
principe vient en conflit avec les intérêts ma
tériels, ceux-ci doivent s'efTacer, et c'est k
principe que l'on doit sauvegarder pour k
bien général. Des esprits peu logiques n€
comprennent point ainsi les choses, et le côté
utilitaire a pour eux des uiiroitements irrésis
tibles.

Dans cette épineuse controverse, la province
de (Québec, fort heureusement, n'a jms p<-rdu
de vue l'a8i>e"t éducateur et constitutionnel de
la question; elle s'est opposée résolument aux
tentatives faites, à ce qu'il lui a paru, pour
en arriver h donner au parlement fédéral
le contrôle des cours d'études de sefi maison»
de haut enaeignement et par lii préparer de
loin l'union législative des provinces.

Ici, une interrogation se prtWnte ù l'esprit,
ù laquelle <r«illeurs les partisans de la loi Kod-
dick n'ont pas répondu.

Tourqnwi, eu l'affaire dont il s'agit, demander
l'intervention du parlement fédéral plutôt que
celle dm législatures provinciales? Tes législa-
tures, ayant de par la c<mstitution le pouvoir
exclusif de légiférer en matière d'éducation,
ont par lu même toute l'autorité voulue pour
décréter la réciprocité des diplômes.
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d'une au 4^ovire'"ÎI"r* :«"^ "'-ï-'-

ti^he, quaiqVe sHué 1^^^^^ ^^^^ '"^ ^'''^^^
^^ M M « siiue pourtant en pays étran-

comme «uit:
®- ^^^'^ '*^"«"<^ ««^ Ht

"no^SuH^ !:?;^^r •

^'^^'^^-*' ™-«
"dans l'état du M./n^

Pr«v^nee et demeurant

"deQué,be7etdeîa^n''",fï? ^^ Province«
" limites de cette nrrv^n"''^!^^"^^"^' ^^ des

>iliére Xnd Turu^e'^^";^"^"*^^^ ^
"comt^ quelponaue ri,, v Paroisse ou
" peuvent^^ fa^^urL^tr "'""^?^^

;;aux^d^8posltion« dTe^C^Te T^^^^^ 1^^

comm,Ine^;;^ourin "''^^î' :"'^^ "°^ --*-»*«

plutôt q,^rsSttr"r ^f^'«ï«««« semblabJe
des prov L^ et dWn?. ^^'^-^^"ï^^nt^ au sein

resp^ctiV'î^ am?«T^r ^'T
^"^ '^"^ doni«»ue

disent oui- Zo«'t?.!. ^ ^"l^'io^^ie provinciale

disent non préfC *t
"' 'K ^". ^^«^^-^^sation

tution, «'adrïïser^f,*'^"
"^^"^ ^^^ '^ ^«°*^tî-

cherderSînerln H^'r'^'r"*^^ P«"^ tâ-

7^-idiction
''^^'^ ^^ ^'™'t*^ de sa

l'auL'fde^H ,oT:
•'"' °'*^'* ï^« Ï'-P>°i^n de<ïe la loi qui, par un étrange abus des
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termes, prétend, dans le discours dont j'ai fité
quelqn^^s passajfes, que le parlement d'Ottawa
a le droit d'interwnir, car, dit-il, de s'occuper
de ces questions a trait " h la paix, h l'ordre et
"au bon ^gouvernement du l^nada. "

Si je ne me trompe, le Dr Roddick a emprun-
té ces mots à l'airticle 91 de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, où il est dit qu'il
m'ra loisible au parlement féd<^nal de faire des
lois " pour la paix, l'ordre et le bon gouverne-
ment du ('anada. " Mais à ce« mots «'ajoute,
dans le texte de l'article, un correctif puissant
qui n'aurait pas dft échapper si l'attention de
l'auteur de la loi. Il est loisible, en effet, au
parlement de faii-e des lois "pour la paix,
l'ordre et \i^ bon gouvernement du Canada ",'

mais l'article ajoute: "relativement à toutes
" les matières ne tcmibant pas dans la cat^^gorie
" de sujets par le présent acte crchimiement as-
" signés aux législatures des provinces. "

Or que dit l'article 93 de la constitution?
" Dans chaque province la législature pourra

"exclusivement décréter des lois relatives à
" l'éducation. "

Ix)giquement, doue, le parlement fédéral
n'a pas également ce droit, puisqu'il est ré-
servé crclmireiiifut aux provinces. Or ilégifé-
rer dans un sens contraire à la constitution
du pays, ce serait, dans mon opinion, agir non
pour la pair, comme l'affirme le Dr Roddick,
mais contre " la paix, l'ordre et le bon gouver-
nement du Canada. "

11
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§ III

Relèvement du niveau des Huden.

Laissant de côté pour le moment la auestinnde r„K.onstitutionalité de la loi doit T^^-rai en dernier lieu, je «ignalerLi dèn^^rnSe-nant une autre ^.rave question que 1en débats

deBSeTY ""' '"* '"^^'^^ -ne delà valur
de ht h r '•^^"f'^»*'^ préparatoires aux gradesde 'bacheliers dans les universités.
Barlant d'abord de la faiblesse des étudesmédicales en certains endroit», le Dr RcxlSpour donner plus de force à «on argumenta-'tion, s exprimait de la manière suivante dan^«on discours du 31 mars 1902-
Sans vouloir causer de préjudice aux n*.

«ouVnr""^"^'!^'*' "^ ^'^^^"^ Th a-affirnfer

" marn„rT"'^ ^^ P^'^^^ ™I^^ Qu'on re

"?ôuril "^ *^ '^'^^"^'^ médicales et sn^.tout dans quelques-unes d'entre elles il 1*
resseur attitré d une université de faire su

«hfrZ ''"""*'"* renseignés p„„r faire suDir des examens" (»).

(1) Débatsde» Con,mn„e« .lu Cana.la, 1902, vol. L p i,4o.
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1 ;

Il y a bf^wcaiip de vrai dans cette apprécia-
tion, et e'e«t i>eut-ôtpe le plus fort argument
que l'on pni««e faire valoir en fawur de la
thèse du fédéralisme en médecine.
Puisque dans <'ertaines provinces les étu-

diants en médecine ne sont pas obligés de
suivre les cours d'une université pour se faire
admettre à la pratique de lia profession qu'ils
veulent exercer, puisque d'autre part les mé-
decins- examinateurs de ces provin<'es ne sont
pas, d'après le Dr Roddick lui-même, h la hau-
teur de leurs importantes fonctions, la loi qu'il
a patronnée oflPre-t-elle quelque moyen d'ob-
vier à des circonstances si défavorables? Pres-
crit-elle, pour s'attaquer à la racine même du
mal, une réforme complète du cours clas-
sique? Exige-t-ertle des élèws une meilleure
ppf'paration à l'étude de la profession par une
formation intellectuelle plus satisfaiisante?
^on, elle ne cherche pas à couper le mal dans
sa racine. Du reste, elle ne pouvait entrer dans
ces détails. Toutefois, on a cm trouver une pa-
nacée merveilleuse dans une disposition parti-
culière, qu'on a insérée dans la clause 10 de la
01 et suivant laquelle " le programme des exa-
mens ne devra jamais être inférieur aux meiJ-

^^

leurs progi-ammes alors étaiblis dans le but
de constater les <'apacit^s des candidats à
J inscription dans aucune province. "

Oui, hx loi dit eela; mais, par une inadver-
tance ou un caprice du législateur, elle sup-
prime, dans une autre clause, les garanties
d efficacité dont elUe wut entourer les exa-
mens, en donnant aux provinces où il y a lieu
de croire qne les études n'ont pas la foi-ce vou-
lue, une repr(^,5entation dans le Conseil médi-
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cal du Canada plu« considérable qu'aux pro-

cinr F?ir'''?f' *^^V""™ "«'"P^^^ de méde-
cine^ Elle confère même à ce Conseil le droitde dispenser les candidate des examens, ^itpartiellement, soit totalement.

'

Cette force numérique des petites provincesleur sera très avantageuse, sïls vouCent e^des circonstances données, céder à des in-fluences p us ou moins léj^itimes, leurs repré-
«entants dans le Conseil pourraient grâce àleur noinibi>e favoriser leurs élèves, atténuer àleur profit les rifnieurs de la loi, et frustrer dela sorte l'intention du législateur.

Puis, quel sera le meilleur profframme àsuivre pour qu'un étudiant obtienne l'inscrip-
tion? Le Conseil médical invitera-t-O les univer-
sités a mettre au concours leurs profframmes
avant de décider s'il devra adopter l^pro:grammes d'études d'Ontario ou de la Nouvelle-
Ecosse, de Québec ou du Manitoba? Ces institu-
tions jugeraient impertinente une pareille de-mande, et l'on n'oserait pas non plus la formu-

C'est donc le Conseil fédéral lui-même qui

Pourmit-il en être autrement, puisque sesmembres, iMr le fait seul d'en faire paSe, croi-
ront posséder des grâces d'état que la Provi-dence s'abstiendrait de départir aux Conseils
médicaux des provinces? Il aura par conséquent
a comparer les progi'ammee d'études, les condi-
tions requises pour obtenir le titre de bache-
lier, les examens préliminaires qu'exigent les
conseils métlicaux: tout cela afin de se rendre
compte de la valeur de l'enseignement donnédans chaque province.
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I

I

A ce propos, il peut être utile <le connaître
les projrrajiimes des examens pour l'inscription
existant dans quelques provinces, de mAme que
l'opinion d'éducateur» distingués et de diversee
revues scientifiques • sur la valeur de» cours
préparatoires de certains établissements d'é-
dumtion. <^et exposé pouna rendre des iser-
vices à ceux qui voudraient faire une étude
comparative de ces intéressants sujets.
Les appendices qui font suite !ù ce travail

contiennent la nomenclature de« matières de
classe dont la connaissance est exigée pour
l'admission à Vétmle de la médecine par la loi
de la Nouvelle-Ecosse et par celle du Nouveau-
Brunswiik. Ils renferment aussi le programme
de l'examen préliminaire que le Collège des mé-
decins et chirurgiens de la province de Québec
a fait subir, en 1902, aux élèves des collège»
classiques, et un résumé des conditions exigées
dans les deux branches de l'Université Laval,
à Québec et î\ Montréal, pour obtenir les titres
de bachelier es lettres, de bachelier es s<-iences
on de bachelier es arts, ou simplement l'ins-
«i*il)ti(>n (*).

A'oici un aper^*u de ptlusieurs de ces divers
sujets.

Dans la Nouvelle-Ecosse, l'aspirant ù l'étude
de la médecine est appelé <» subir un examen
sur les matières obligatoires suivantes: la
langue anglaise (grammaire et compositio i),

l'arithmétique, l'algèbre, la géométrie (Eu-
clide. Livres I, II III) avec problèmes peu com-
pliqués, et la mécanique élémentaire.

(1) Voir Appendices B, C, D, E.
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L'examen sur le latin comprend la gram-
maire, la traduction d'auteur», désiimée et de
passages faciles pri« en d'autres auteurs.
Les matières facultatives «ont: l'hiatoire deAmérique anglaise, l'hietoire d'Angleterre

le« grammaires française, allemande et
grecque.

Il est à remarquer que l'on n'exige pa^ d'exa-men sur la g^graphie, l'histoire universelHe.
ni, en particulier, sur les histoires de Francedu Canada et des Etats-Unis, hormis «ue cesdeux dernières soient comprises dans ce qu'on
appelle l'histoire de l'Amérique anglaiseAu Nouyeau-Brunswick, la loi exige des can-
didats à l'admission à l'étude de la médecineun examen sur la grammaire anglaise (litté-
rature et rhétorique), l'arithmétique, l'algèbre,
la géométrie, le latin (traduction des deux
premiers livres de l'Enéide, ou des trois
livres des Commentaires de César). Le reste

^fx!^^*"***"
consiste en des questions sur les

éléments de la mécanique, sur les histoires du
Canada et d'Angleterre, la géographie mo-
der^ne, la grammaire, et la traduction de deux
de« langues suivante»; ^ecque, française et
allemande. Comme on le voit, dans l'un ou
1 autre de ces programmes il n'est nullement
question d'examen sur la philosophie. Aussi
Us eemiblent, k première vue du moins, ré-
pondre plutôt au cours moyen des écoles pri-
maires qu'ail (X)ur8 classique des maisons
d éducation supérieure. Le peu de sévérité
apparente des conditions exigées et le nombre
relativement restreint des matières de classe
indiquées sont propres à confirmer l'opinion de
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11! . i"

vrtain« (écrivains, quî prét^mlent «ue IVdb,

t.tut,on8 «,.ohiiro« de lan^nie anglaise.

in«r^Z;r^i??.'T""'r ^•^^^«i ^^ï- J«hn Seatinspecteur de hiph whools dans Ontario aia p,iibli(i guf les réformes à opérer en matiS<r^luoation «n «rticle fort rai^^n/ i^re^
J/o«^/»/// 0/ Canada, a reproduit ce travail dar

"SsT'r^J ?-« avoni^affaire tiB l"jours ji des tHudiants qui ignorent ronmlète
"
mvleXf^r^'Y'. '' '^"^"^ «ngl^Tn^^an
parler des f^li^ments des autres langues Toui^'^s principaux des high schools ituvent r^

Jl^ndre facilenient .^ cette question'^Tant qu.
1«^ universités auront de« examens d'un ni-

"Zi^onr; "'t"^"^' ^«"^-i^ <ivturant;

-mnZ k\^Tr '^°^ préparation .suffi-

a
1 école pendant plusieurs années après leinoment où il est devenu mpab^deC^ser

1<^8 examens. Dans Ontario, «n né i>ei^ «as

«à ^^s^Tr^PéT^ '^'l'^«
^^^^ hl^l/'ohS

" miSim^ n
'"'*' ^P'"^ ^^^ *^™P« ^1^ J^"»- ad-missibilité aux examens d'université ni ^;;pom.uivre leurs études an delùde c^ettê H-

^J"^ ^7**^'"*! 'écrivain condamne aussi le svs-

uniorof
""'""",' l'nniwrsité en deux classes,

d"étre «,^^ TI'T '"'^•"^^ P^"^'-'^^* «^'"'r «^ raison

ma «tenant '

™'''' °' '^™^'^ P"' nécessaire
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^

« En ce qui concerne l'UniverHitci <1<^ Toronto,
Uit-il, plusieurs profe>.-eui-s sont d'avis

^^

qu une des caiMies des <lifH<»ult(is actuelles—
la re<-eption ou l'adm ssion d'étudiants <livi-
8é8 en classes junior et senior— devrait dis-
paraître. Vm^ seule classe d'admission de-

^^

vrait y être instituée, «vec un choix conve-
naible de sujets et un examen beaucoup plu«

^^

urprente, la plus importante et la plus sérieuseque nous devri<»n.s adopter dans le svstèmeSI enseignement d'Ontario" (>)

imitlVil^
^^'1 '? "T'7^"*''

en' outre, que, de
l}J.i4 ù 1903 a la faculté d(^ arts «lu colléirp de
1 Université, 40 pour cent des élèves de i>remiére annén^ et 1<) p,„ir ^-ent de ceux de deux-eme année étaient .k« étudiants non re,„s 1
I étude En lî)02, sur 48 élèves qui ont sui"? lecours de« arts, 34 n'avaient i«,s subi d'exin en
1 admission, et les 14 autr.-s «nt été mun partiellement, ce qui fait dire a l'écrivaiiw.ue^' la

" sTtétn T'"'^' '^V.^,
'^"^"^'"^'^ ^""^ '' l »»ï'ver

eux «ont faibles «ur un ou plusieurs sujetset la plui>art sont faibles sur t..ut " '

l_n niHlwMn diNtiiij;„é de Winnipe- leDr JE. Jone«, a signalé au«si l„i, ions de hi convenition de la Canadia, Medival .l.v.yoc/«^,o„, oii 1901la préparation .insuffisante de« jeunes .e^ niaspirent aux p,rofe.sions libérales. ir.'sTal
"

le mn tl .^''"'' l'ejfrettable consiste dansle peu de connaissance de la lanj^ue anglaise,
(1) The EducnlioT,al Movthbj, Toronto, .T„ne IfKiS.
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il afftrnie que le même défaut existe eu Anirle-
terre.

*

" LoPB d'un des dernier* examen» de» ii «ti-
" tuteurs en Angleterre, observe-t-il, la majo-
" rite des candidat» refusés l'ont été à cause
" de la faiblesse de leur composition en anglais,
" laquelle roulait cependant sur un sujet bien
"simple: "Les chemins de fer."
L'expérience que le Dr Jones a «i'quise

comme examinateur, durant plusieurs années,
il l'Université du Manitoba, le fait arriver à la
conclusion que l'enseignement de l'anglais
n'occupe qu'un rang très inférieur dans les
écoles de sa province. " T.'épellation et la com-
position en anglais n'o(< npent guère que le

" troisième et le quatrième rang
" Des étudiants de toutes les parties du Ca-

" naûn se présentent aux examens <le notre uni-
" yersité, et le même défaut existe chez tous les
"jeunesi gens des autres provinces."

Voici un autre passage de la même confé-
rence:

^^

"Les médecins examinateurs d'Angleterre
" et eu Canada reconnaissent parfaitement
" qu'il y a quelque chose de défectueux dans
"l'instruction préliminaire des étudiants en
"médecine. Tve niveau des études «n'est pas
* assez élevé. Beaucoup d'étudiants paissent

'* dans les collèges de médecine sans être suffi-
"finmnient préparés pour pouvoir profiter de
^*' l'enseignement de leurs professeurs; leur es-
*' prit n'e«t pas discipliné de manière à pou-
" voir abor<ler avec avantage les études diffi-
" elles de la profession. "

I^es opinions exprimées par M. l'inspecteur
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d'écoles Seath et par M. le Dr Jonee ne sont
pa« isolées. VEdumtioHal Monthly donne rai-
son au premier; le Montréal Afedical Journal ap-
prouve les remarque» du «ec-ond dans les
terme» qui suivent:

" Il y a beaucoup de choses ù approuver de
" grand eœur d«n« le rapport du Dr Jones. Il
" a, croyons-nouiH, reconnu et touché du doigt
"ce que nous coneidérons comme le point
"faible dans notre enseignement, c'est-à-dire
" une mauvaise préparation A l'étude de la mé-
''derine par drs études itrélim'maires insuffisantes.
"Non seulfM t au Canada, nmis dans tcmte
"l'Amérique (... Vord, si nous en jugeoni^ par
"les élèves qui houn arrivent de toute part,
" l'enseignement reçu à l'école e»t «i peu soigné
"que l'étudiant en médecine ordinaire n'est
" pas capable d'écrire un anglais convenable.
" Nou« ne voulons pas dire qu'il ne «oit pa« ca-
"pable d'épeler «es mots correctement, bien
"que la chose arrive assez souvent; nous vou-
" Ions plutôt dire qiue «on éducation a été si
" peu soignée qu'il lui e»t impossible de s'ex-
" primer en un style clair, ou, «i l'on veut, il
" prouve par «es composition» que s'il a pu ap-
" prendre des fait« et des dates, il n'a pas ap-
"pris h s'exprimer, et par conséquent il n'a
" pas appri» il penser. Voilà, nous le croyons
" sincèrement, la grande faiblesse de notre ensei-
"gnement préliminaire, c'est une faiblesse qui se
" fera voir dans l'existence entière d'un homme. "

Voilji, certes, la constatation d'un état de
choses propre ù faire réfléchir ceux qui ont eu
en ces matières une responsabilité quelconque.

Maintenant, examinons en peu de mots ce
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<|iil Hc \mmo «laiiH \en niUèjïw» <1«» lanKUo frau-
i^iiHH affllU'w à ri^iilv<*n4it<i Laral <1«- Qinibec.

L«* «oiirB <!• (luuuiie de oes inaiMotiN com-
pr«Mul huit aiiiK'fH dVtuih'M, dont hIx eiiiplo.vfSeH
al IVtndf «In fran^aiM. <le l'an^lttin, du latin", du
«m-, de riiixtoire liniveriMdle, den belleM-
lettiH'H et de la rliétori<|ue, et <leux conHaer<ie«
ii la |>liil(>Ko|dile intellettnelle et nnn-ale et aux
M«ien(t*H «lIveiTHeiM.

L'élève ne r«»v.»it le titiv de b«<lieller qu'à la
la iflii (le son roui-M eoniplet d'étude«. 1(1 «nbit
lin premier exanu-n immu- le titre de bachelier
«*H lettn*8 aprèH Ha rhétorique, <*t un sei-oml
aprèH avoir terminé Ha philoHophie, pour le <le-
Ki'é de harhelier Ah M(i«MiceH.
KNt bachelier <« h'ttrew l'élève qui n obtenu

!<•« deux tiern den point« nur U^ lettre« H un
tiem dew |K)intH «ur len «ciem'es.

EHt bachelier en HcienceH celui (pii a conservé
un tiei-w de« inuntw «ur les lettrée et le« deux
' M -H de« iM)intH sur les scient-ee.

.ve bachelier es art« doit avoir ffaifné les
deux tiers des iKjints et sur les lettres et sur
les sciences.

Sont admis ù l'inscription seulement, comme
élév(^ de rriuversité, ceux qui ont conservé
un tii^rs <les imints dans le« deux examens du
baccalauréat. (»)

Les élèves des collège» qui ont reçu le titre
de bachelier ne sont pa« tenus par la loi à su-
bir d examen, pour admission à l'étude, devant
les bureaux d'examinateurs des divers coros
professionnels. Y sont obligés seulement ceux
qui n ont obtenu que l'inscription simple.
(1) Voir Appendice E.
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1-41 lonjfueur du coiiih dVtiKliH et lu m^MU'
i\e» exaiiMMiM uiiiwrHlt^lHt* «ffiN'iit dour, en
notre proviiire, une Karanlie MérleuiM' d<» prépu-
ration ninvenable aux piof«H«iinm lihénih*.

("e«t KUHH doute rexrtdiencf* de te H\>4t<''m«»

d'enHeifrneiuent «pii a iK>i-té le Mfmtmil AlrdUal
Journal h ivndre aux niaiNouH <le haut enmMj^ne-
ment <lu <'anada fran^alH un ttinioi^nap» flat-
teur (jiie je ne puin ni'eniiMnlier de reprotluire.
Aprfw avoir donné .son approbation à la cri-

tique du Dr .ToneH, cette iwue Hcienti4i<]ue
«'exprime aiuHi: " Kien (pie ce *MMt une liabi-
" tudede décrier l'éducation reyue par uon coni-
" patrioteH de lanjîue fran^^alHe, nouM Hon.i.ies
" forcé il'adjuettre (pie, «oum ce rapport, l'édu-
" cation française de la province e«t suiM*rieure
"ù *'elle (pie re(;oivent . nos jeuue« coiupa-
'triotew de lanpie anjj;laiise."— Voilà une ai>-
préciation dijîue d'être Hi^inalée, et je huîm heu-
reux de rendre honiniajfe à la Hin^érité <liu

Moiitrvul Mnlhal Joiini:il.

Le» citatioiiH (pie j'ai faite» deii opinioiiB
d'écrivaiuH de langue anjjlaiHe contirment donc
ridée exprimée en parlennnit par le Dr K(Mldick
sur la faiblewse <lu coui.s préparatoire de cer-
taines institutions, et le Conseil fédéral de nié-
decine aurait par (H)n4»é(pient à «e prononcer
eur la fixation de pro;^:rainmeB» oblii^atoircs
destinés à relever le niveau des études et cela
pour se conformer à la loi.

Je iM;se très sérieusement la question sui-
vante :

S'il est vrai, comme l'a dit av^c beaucoup
d'impartialité la revue médicale anjjlaise de
Montréal, que l'éducation dans lee collèges
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de ilan^ie française e«t «upérieure à celle reçue
dan» les liijfli schools, peut-on raisonnable-
ment espérer que le Conseil opterait pour le
cour» dVtude» des premiers de préférence à
celui des seconds? Se déciderait-il à favoriser
les études classique» qu'on dit être les plus
complètes, afin de donner aux professionfi libé-
rales dans toutes lee provinces le fondement
le plus solide? Si je répondais affirmativement
à ces questions, je croirais faire preuve d'une
très grande naïveté. Des obstacles sérieux «e
dresseront devant le Çonseïl; il ne fera certai-
nement pas table rase du régime s<*<)laire qui
est en harmonie avec le caractère anglo-saxon,
pour adopter une formation intellectuelle con-
fonne aux idées et aux aspirations d'une autre
race. Quand bien même il en tenterait l'essai,
il ne pourrait réussir à imposer là^essus sa
volonté, et l'on peut affirmer qu'il favorisera
un genre d'examen en rapport avec les cours
les plus communément en usage dans la majo-
rité des provinces.

Comme le faisait remarquer le Bullrtin nmli-
cal dr QmhtT dans un remarquable article dû,
paraît-il, A la plume d'un professeur éminent de
l'Université Laval, on n'acceptera pas notre
manière de comprendre l'enseignement prépa-
ratoire aux professions; on n'acceptera pas
même le «ywtènie d'enseignement qui est en
honneur dans la province d'Ontario et que plu-
sIput'» considèrent comme le plus parfait du
pays.

"Peut-on supposer un seul moment, dit
"l'écrivain, que les petites provinces, moins
" avancées au point de vue éducatif et à qui
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" cependant on a donné tant d'influence dans
"le Conseil, «e laisseront im]K)eer un pro-
" gramme d'élimination pour leurs élèves? se
" laisseront-elles, pour employer une expres-
"eion vulgatre, tordre le cou pour le plus
"grand plaisir des Ontariens? I^e programme
*' sera donc le résultat de •concessions mu-
" tuelles, de comprtmiis où l'intérêt aura avant
" toute chose son mot ù dire, un hybride qiuel-
" conque plus ou moins im'olore, satisfaisant
" surtout les médiocrités. "

L'article du bulletin ajoute plus loin: " Pour
" notre part, nous avons toujours <ru que l'uni-
" fication des programmes conduisait sûrement
"à l'uniformité dans la médiocrité."
Voilà toute la confiance que le grand Con-

seil fédéral inspire, avant même sa formation,
à un groupe très important du corps médical
du pays.

§ IV

Le patron ttffc ofprù'l.

Le Dr Roddick, lorsqu'il présenta pour la
première fois son projet de loi, s'est servi d'un
argument bien propre à aiigmenter les appré-
hensions des mé{lecins des pro\inces, et à don-
ner une grande force i\ l'objection de ceux qui
croient que la création d'un Conseil médical
fé<léral aurait pour effet de reléguer dans
l'ombre les <'onseils médicaux des pwvinces et
de détruire leur efficacité.

Voici les paroles que prononça le Dr Rod-
dick devant la chambre des Communes, dans
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la s^aiic*- (lu 13 mars 1901: '* Il vous semble
"l>eut-êti-e à vous, M. l'orateur, ain«i qu'aux
" autres membres de la dc^putation, que la eréa-
" tion il'uu Conseil médical au <'anada n'est pas
*'du domaine du parlement. Pourtant le mi-
" nistre <le la Aliliee pcmrrait fort bien exij?er
" que cluHpie médecin attaché ù un foriw de mi-
" lii-iens subisse de« examens devant un bureau
"d'examinateurs fédéraux; le sollidteur «^
"néral ou le ministre de la Justice iwun-ait
"éîT^lement exij^er (jue tous les médecins at>
"tachcis aux i>énitencier« pasisent <le« examens
"devant ce buivau; le ministre de l'Intérieur
"aurait droit d'exi«er (pie les médecins au ser-
" vice de la iM>lice h cheval et tous les méde-
"cins sous son contrôle, possèdent des di-
"plômes fédéraux, et la même condition pour-
"rait être im|M)sée dans toun les territoires
nouveaux (|u'établirait le jfouveniement du

"(^antula. ("est ce qui me fait croire (pie la
"nomination ^l'un bureau d'examinateurs fé-
"déraux et l'adoption d'une loi fédérale de
"(vtte nature sont du <lomaine de ce parle-
"ment. " (')

En prononçant ces paroles, l'auteur de la loi
n'a fait preuve ni de prudence, puisqu'un
homme averti en vaut <leux, dit le proverbe, ni
du s«*ns léjral du jurisconsiilte ; ear, émettre
l'opinitui (|ue le parlenient a le droit de lé«;ifé-
rer en matière d'éducation, par<-e qu'il pourrait
paraître opportun au ministre de l'Intérieur,
par exemple, de ne nommer pour le service de
la i>olice A cheviil que des médecins munis de
diplômes fédéraux, <-'est s'exposer an blûme
(1) DUmtnh» Commxmtndu Cavadn, 1901, vol. I, p. 1428.

«
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des liomnu'8 politiqiM's qui po88tMl«>nt la con-
naissance du droit constitutionnel.
Dans tous les cas, il e«t évident qu'on comp-

terait beaucoup «ur li* ^-oncouivs du ;;ouverne-
ment du Canada pour faire modisser les inté-
i-êts des porteurs <lu diplôme féd<^ral, et par lu

ni^»me isuir amoindrir les cliancc^s d'avance-
ment des médecins eréées par les conseils des
provinces, (iuehpie considérable» que jmur-
raient être la science et l'habilité de ces der-
niers, ils «eraient reléfruéis au second plan et par
le Conseil central et i)ar le gouvernement lui-

même, au jn'auvl détriment de leur presti};e et
de leurs lé};itimes ambitions. (2uant aux diplô-
més du Kureau fédéral, les portes du patronagt'
officiel s'ouvriraient t<mtes jçrande . en leur fa-
veur; les conseils locaux, dont l'utilité pour un
grand nombre aurait cesf'é, verraient leis étu-
diants ne plus rechercher leurs diplômes, et,

tombant dans le discré<lit, ils éibranleraient
dans leur chute l'autonomie des provinces, sau-
vegarde de la Confédération.
C'est ce grand principe <\e l'autonomie que

la législature de Québec, dans sa session de
1903, a voulu maintenir inta<«t, lorsqu'elle a re-
poussé le projet de loi qui avait pour but de
donnei* i\ la loi Koddick une vie que le parle-
ment fédéral avait ét^é impuissant à lui commu-
niquer. (')

On a jeté la pierre à la proWnce <le Québec
en cette circonstance. Elle s'y attendait. En
«^élevant en effet au-dessus des intérêts appa-

(1) A cette oocasion, l'honorable M. Tnrireon, ministre de
rAgricalture, dana tin diaroiira remarquable, s'ei^t foitement
prononré, an nom «In gonvernement de la Province, Ci.ntre la
loi Roddick.
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rentB d'une profession et en combattant le»
idées d'hommes distiogm^ et influents, elle
s'exposait au blûme, même aux invectives;
mais elle n'a pa» fléchi devant »on devoir.

Elle avait deux raisons péremptoires de s'op-
poser à l'empiétement qu'on lui demandait d'ac-
cepter: une raison d'intérêt général et une rai-
son d'intérêt particulier.

Premièrement, en voulant maintenir stricte-
ment la constitution du pays, elle agissait au
bénétii-e de la communauté entière, puisqu'elle
donnait à ses sœurs de la Confédération
l'exemple du respect et de la somnission en-
vers l'ordre de choses établi en 1867.
Secondement, en refusant de soumettre son

système d'enseignement an contrôle d'un Con-
seil central qui n'en aurait fait aucun cas,
elle voulait conserver sa liberté d'action en
une matière aussi importante, et ne pas se voir
obligée d'abaisser le niveau de ses études clas-
siques pour satisfaire les exigences d'autres
provinces.

Plus tard, lorsque l'engouement en faveur
de cette imprudente législation se sera apaisé;
quan<l ceux qui ont pu se laisser i-onvaincre de
son opportunité, par des arguments plus reten-
tissants 4iue solides, auront réfléchi davantage
sur le« conséquences fAcheuises qu'entraînerait
la perte du prestige et de la force des conseils
médicaux des provinces, et qu'ils se seront par-
faitement rendu compte qu'on peut atteindre
ù la réciprocité des <lipl6mes sans enfreindre
la constitution, nous avons l'es|>oir (ju'on saura
rendre justice ù la perspicacité de l'élément ca-
nadien-français et î\ son intuition des intérêts
de l'avenir.
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§ V

Le Voim'il médical d'Angleterre et le Vunada.

La loi Roddick décrète qu'un deg buite qu'elle
vert atteindre e«t " d'élever la profession mé-
"dicale en Canada à un niveau tel qu'elle
" puisse être reconnue dan« le Royaume-Uni, et
" que les praticiens canadJe!iJ9 puissent acquérir
" le droit de s'y faii-e inscrire en vertu des actee
"du parlement impérial"
Nous ne concevons pas que l'on ait pu insé-

rer un tel considérant dans la loi même. En
le lisant, on croirait que l'objectif principal de
cette léjrifllation est de fai-re de l'Anjrleterre
un nouveau domaine que pourrait exploiter le«

médecins canadiens.
Quoique le cour» classique de nos maisons

d'éducation ne soit pas parfait en tout- lieu, le

public a néanmoins une opinion assez bonne des
membres <lu corps médical pour croire qu'il

renferme des médecins et des chimrpens ca-
pables de faire honneur à leur profession, à
l'étranger aussi bien qu'au Canada. Pour obte-
nir l'assentiment du parlement fédéral ou pour
capter l'approbation de certains esprits outrés
qui ne jurent que par Tendres, il n'était pas
nécessaire de descendre jusqu'à l'humiliation,
et de prononcer léjîislativement que mw méde-
cins ne possèdent pas des connaisisances assez
(^tendues pour mériter de pratiquer dans les
Iles britanniques. Cet aveu étrange et injuste,
ce certificat immérité décerut^ par le législa-

teur à n(w médecins et aux facultés de méde-

1
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cine de non p^randes universités comme McGill
et Laval, ne peuvent que confirmer, <lans leur
ridicule outrecuidance, «eux qui, en AngHe-
terre, rejçardent comme de« étre« inférieure le«
habitants <leH colonies.

Pour justifier ce «onHidénant de la loi Rod-
diek, on a ^lit au parlement que les emplois
dont le ifouvernement anf^lais pe'it disposer
sont ouvert» aux médecins d'Australie, des
Indes, <leH Antilles, de l'Afrique-i^ud et de la
Nouvelle-Zélande, mais sont refusés aux {gra-
dués du Canada parce que, aux termes de la
loi médicale im|)ériale, ces derniens ne possè-
dent i)oint de diplômes pour les possessions
britanniqucH. (*)

(Via demande des explications.
La loi d'An^rleterre qui crée un conseil mé-

dical panera J remonte, je crois, il J'année 1858.
Elle fut remplacée par l'acte médical de 1886,
qui confère aux gratinés en méilecine des 'pos-
sessions britanniques le privilège de pratiquer
leur profession dans le Koyaume-rni. I>a
clause 2 de la loi décrète ce qui suit: '* A dater
" du jour où une personne prouve d'une façon
" convaincante au réj^istraire du Conseil géné-
" rai qu'elle e«t porteur <le quelque diplôme
" médical reconnu dans une colonie (telle que ci-
" aiwès définie) et (jui lui a été accordé dans
"une iM)8.scHsion britannique à laquelle cette
" loi s'ai)pli(iuc, <iui jjrouve aussi qu'elle jouit
"d'une bonne ivij)utation et que, de par Ha loi,
"elle est autorisée à pratiquer la médecine, la
"cliirurfrie et l'obstétrique dans telles posses-

(1) Discours «le l'Oiatenr suppléant. — Déhnl» d,» Commuw»
rfu Canada, VM\\, vol. I, p. 1146.
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"«ioiw an^rlaises, elle aura droit, en en faisant
" la demande, au titre de praticien colo-
" niai sur le registre m^lical du Koyaume-Uni."
La loi accorde le mAnie privilèjje aux méde-

cins des pays étrangers «ur présentation de
leur diplôme et sans examen.

Mais, en ce qui concerne Iles colonies an-
glaises, l'article 27 de la loi de 188« définit ce
que Ton doit comprendre par l'expression
piutm-Hnlon hritati h ii/iu'.

" L'expression " possewsion britannique ",

"dit-elle, signifie toute ]>airtie des domaines de
"Ka Majesté, i\ l'exclusion du Koyaume-Uni,
" mais y compris l'île de Man et les îles de la
" Manche; et lorsque parties de ces domaines
"se trouvent soumises ù la fois A une législa-
"ture centralle et ù une législature locale,
"toutes parties soumises jl une législature
" centrale stmt cens«''es, ,pour hs fins de cette
" définition, être possessions britanni<iues. "

Les promoteurs de 1« loi Roddick donnent à
cette clause une interprétation qui a pour effet
d'exclure les provinces du Canada du bénéfice
de la loi anglaise. Tes provinces étant sou-
mises chacune A une législature locale par la
constitution qui les i*égit, ne peuv<'nt être re-
connues, disent-ils, comme estant des i>osses-
sions britanniques. Pour ywuvoir jouir des
mêmes privilèges que les autres colonies, il fau-
drait que les médecins canadiens fussent por-
teurs de diplôniw du gouvernement du Cana-
da, ïje Conseil médical d'Angleterre, dit-on,
donne aussi à la loi cette même interprétation.
Lors du débat qui eut lieu dans la chambre

des Communes, à Ottawa, sur cet important
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«ujet, M. Dem««; député d'l>bepville, a posé an
Dr Koddick, dun» un habile discours, le di-
lemme suivant, qui est re«té «ans réponse:

" Le };rand argument, dit-il, que l'honorable
" député de Montréal-Ouest a fait valoir à l'ap-
" pui de «on bill, c'e«t qu'il n*eet pas permis
" aux médecin» d'exercer leur profe«ssion dan«
" toute l'étend-ue de l'Empire. Je crois que sur
" ce point mon honorable ami a également tort
" et qu'il a mal interprété la loi impériale. En
" effet, cette loi permet aux médecins des pos-
" sessions britanniques, comme elle permet
"aux médecins de pays étrangers, munis de
"diplômes réguliers, d'être admis à la ipratiqiue
" de ia médecine dans le Royaume-Uni.

" Eh bien, M. l'orateur, je orois qu'il y a lieu
" de répéter ici le mot de la comédie de Molière:
" " il faut qu'une porte «oit ouverte ou fermée."
" Ou nous api>»^tenons ù un pays étranger ou
" nou« faison« partie des possessions britan-
" niques; il n'y a pas u\ sortir de là. C^ite loi

"s'appli(iue donc ù tous le« pays, et mon hono-
"rable ami a tort lorsqu'il dit qu'elle ne s'ap-
" pliq-ue i>as j» la province d'Ontario. D'ailleurs
" la section 27 de l'Acte impérial concernant
" les médecins, incorporée dans nos statuts 50-
" 51 Vict., définit ce qu'il faut entendre par «"es

"mots " iH)88e««ionH britanniques" et " pa -s

"étrangers". Si Ontario n'était pas pos«^-
"sion britanni(]ue, ce «erait un pays étranger,
"et en vertu «le l'acte que je viens de citer, les
"médecins d'Ontario auraient les mêmes pri-
" vilèges. "
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Aprèw avoir cit<î la <*lati««» 27, >I. Demers
ajoute :

" Est-ce que la province d'Ontario iqu'on a
" prise foninie exenipfle n'e«t pae une partie des
" I)otweHHiont!i britanniques «ous le contrôle
"d'une l<ijçi«lature centrale? Pour moi, cela e«t
"évident D'ailleurs, si Ontario n'i^t i>a8
" une i>o«sesHion britannique, alors c'est un
" paye étranjjer, et «i c'e«t un \tiiyn éitranjçer,

" les iné<le<-in«i (^tranjjjei's ont droit au même
" privilège que les médecins des {H>ssessions bri-

" tannique«. "

Vraiment, je trouve qu'il est humiliant pour
le Canada d'être oblijjé de discuter sur l'inter-

prétation d'une loi (pie le parlement impérial

n'a pas dû vouloir adopter pour «emer inuti-

lement des embarras ou <le« ^rnien de mécon-
tentement dans mn ])a.v« comme le liôtrc où les

proj;rè« de l'insitruction publiciue sont aufifli

visibles (jue dans toute autre colonie.

Pourquoi donc cette subtile distinction entre
des contrées soumises au même drai)eau?
Qui i)eut croire (pi'Ontario et le« autres pro-

vinces de la Confédération, tout en étant colo-

nies anj;lai«es, sont, par la volonté arbitraire

de (|uel(pies médecins qui ne non» connaissent
pas, excllues des ])ossessionH britanniques?

Ces messieurs des rives de la Tamise sont-ils

sérieux, ou veulent-ils se nuMpier de nous? i^'ils

sont sérieux dans leur interprétation de la loi,

celle-ci paraît être un {jijjantesque accroc au
b(m sens an^lo-saxon.

Il est ivî^fi-ettable que le parlement du Ca-
nada ait été induit, involontairement, je me
plais 81 le dire, ù se faire le complice des méde-
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'''""^'"^^- Au lieu (!«. vouloir mor.e-1er iiorn. conutitution, il «»ût Hé i>lu8 diX 1

Plu« ,>«frioti<,ue, <le la part <1^ ^^rti^Ka'^rdu
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-IA7P .-^ ^ ron(le<» ouvrit ses portes en18.fi avec l.u.t ^4u.liant« inHcrits. £^^JZZhu fut octroyrH^ par la Touronne eu 1881 dI
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18 < 4 h 1M«8, elle a re^u par dotation» la «cmiiii«
de £18(),(M)U, et la nouvelle ronHtniction qui luiwt d«*finé«* a roût<î £24,73« <>).

Maljfié la coinixitiMHe qu'on peut supiMwer
aux huit profeKHenrH titulairew qu'elle poHsède,
cette univer«lt('* iMMit-elle «Hre (•onipap<% aux
univerHit«'*M <lu <'anada, partieulièrenient à

Je lai.HMe à uo« profeHHeui'H le soin <le ré-
pondre à rette (jueMtion.
DauM leM divePK EtatH 4le l'Auntralie, dans

la colonie <lu Cap, et dams les autre» pojweHHions
britannuiues, exlwte le réjr'inw (le« hi|rh «eliools,
pluH ou nioiiiH parfaitement orjranisé Huivant
riniiK)rtan(e du pa.V8, Ha ricln^He et m popula-
tion; niaiM ni dan« U^ île» de l'Oc^anie, ni ail-
leurs, il ne Henible exister un enHeijrnenient
plus complet et plus efflcaee (pie celui de la plu-
part des provimeH du Canada. Sans o8<*r l'af-
firmer, je MuiH tenté de le croire inférieur au
nôtre en plusieui-H endroits.

CeiHMKlant, et (pioique notre pays ne soit en
rien au-<lessou« des autres contre de l'Empire,
quoique même l'éducation y soit au moins aussi
avancé»', les diplônu^ des Indes, <le l'Africiue et
de rocéanie ont la préférence sur les nôtres, et
sont acceptés par le Conseil mwlicul d'Anjfle-
teriv en vertu de la ?nême loi qui lui fait refu-
W'r ceux (lu Canada.

Disonw-Ie donc Iiautement: Par fier-té natio-
nale encore plus que |>ar intérêt, on aurait dû
s'eflfor«M'r «le faire comiu-endre au Conseill mé-
dical que l'expression " i>osseîwion britan-

(l) Sfn-riiil H,j,(,rt>i i,f Eihw,ilii,niil Siihjerh, Luiidon 1»(U
Vu». V, pp. 48<)et.suiv.

' '
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»»««iue", Iar««.ii,ent interpi^ttcie. doit .'«..^ii

H«u« 1.1 iim /il . !r
""^ "'"'*"^*^ politique,

s»i;'r"-*"""^ '" '•'"'^•^"«Hr :^„s
«•rf niiopf(i par le parlement impérial, et
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!»*« hnbitiiiitH «i»* In (JrnndcKn'taf^ne M<int teniiM,
cainint» ikmih, <|«^ r«>H{MHter <ett<* clMirte de ikm
libertéM ih)1IH(iu**h, Il wniit contraire j\ l'Iiou-
neur <!<• la <\mr(>iitie <r.v iM»rter atteinte, et uu-
(iin rorim \mhVu- ne doit, jMir nne léjriMiatiou
INirtivnlière à hH|nelle leTanaila n'a pu donner
Mon aNWMiti nient, vlierriier jt diminuer le»» droit*
et piivilèp'H (|ue rAn^leterr** a octn^viîM aux
provîntes canadienneH.

Si ma voix |Nmvait ne faire entendr(> au delj\
de rAtlanti(|ue, je ^limi*» au <'onHeil nuMlical
qu<» ce n'«»Ht pan aux CanadienH A «e plier «i «en
<»xiîjence« et aux injuHti<-e« qu'il nouH fait «ubir,
mai» que c'est au i>euple au};UiiH lui-mAme ù «e
conformer ai la lettre et j\ l'esprit de notre
constitution, constitution qui est l'oMivre <le
ses propres lé^^slateurM.
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CHAPITRE TROISIEME

PROJET KOBBINS

§ I

But de rc projet.

point de pwwJnh!
'^**"*"' ^^luel a pi„« d'un

I>ominioi,, tènne! iUt^^'^^ <l'édueatiaa du

blip une Hc>rte S^nft^ ^'^t^'

un eoimeil «i>éeia 'h?«^ ^""'*'^"' ^^ ^^ cr^r
î;lôme«d<.livSpt e^"'^„,,f^

'--^«7 le« di-

bureaux d'examiDatenr» t k""*'"'^'*'^
^t ^^

tenir „« o^t LT?, k
^ ^""^ dipIAu,^ d'ob-

leur donnera t"ir^"ï,7J* '" ^«P«^'*^ ^^^
1- parties d/la pSal:^'^^"' ^^«"« **>"*^«

blâmes
, u'iil e«t trK ifi m

/""**^^ '^ ^'«^^ P»""-

Point .u'e M.IÎoLtn: 'rvovtt'nr^^^^ ' *^'

torrain mouvant, n'osa mi^if ^l"'''^
''"^ "°

i«pp« nu'iu/paifaiiir^^^rsr t
''^"-

re8t(i Hous l'ininresHinn Ifm***^- -Te suis

<'onf<îrenre ou'U '^T!L / •
"P**^ «'"'»• 1" «a

- Q"'il au'ralï voSh, Xe""^"^"* »"« •''* *«^«*
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Il importe d'expoeer ee qu'il faut penser de
linnovation projeta, et par conséquent de
1 examiner sou« ses multiples aspeet». J'en par-
lerai avec moiu« de i-éserve, je l'avoue, que le
v(Snérable Dr Kobbins, me voyant forcé par ma
conviction de m'élever contre les trf»» fortes
tendames centralisatrices «lui se manifestent
en certain» lieux, dussé-je paraître me faire l'in-
terprète d'idéen étroites, ou, pour emplover
exprt-wsion ù la mo.le, <ridéeM anti imi>éria-

La première question qui présente à l'es-
prit e«t la suivante:
Quel serait le but d'une loi qui donn-rait àun bureau fédéi-ai d'examinateurs le droit d'ac-

corder des diplômes aux membres du corim en-
seiprnant? Je vais lù-dessus citer ce «pi'a dit
le Dr Kobbins dans «a conférence de 1901 de-
vant la Société d'é<lumtion du Dominion.

^^
"C^tte association ou, i\ son défaut, une
autre association entrepr**ndra et accomplira
certainement de frr„,„i«.« ehtme» pour ll'uni-

^^
formité de l'instruction au Canada, et ce eera
là «a part de travail pri^iwiratoire jl l'unifor-
mité de l'instruction dans tout l'P^mpire.
^on seulement elle entreprendra, j'en suis

"perHuadé, la iliscussion et aideni au rècle-
" ment des jn-andes et intéressantes question»
qui restent «an» iM^ponse dans le <lomaine de

^^

la pédajroijri<. ^^we, mais elle prendra part à
"la solution des nom^breux et difficil<>« pro-
" blêmes qui n'ont pas em ore été résolus dans
" le domaine de l'économie sociale de l'iuHtruc-
" tion.

" TTne de ces questions se dresse actuelle-
ment devant nous. P't^t celle-ci. Pouvons-

Ci-h iïlà..SiàAu!l^hitt..



64 finiTATIOX ET CONSTITUTIOX

'<loii,„. nil! 7.''''''""«'.P'-'»i«"a>ix, nom

M«..n ,,,,,. ,1,,,,, ,,.,„i ,,„ f. x^rt^C

h™, 7,";;;;:;;; '-v i-—i.-»™ IS:

">i KoïKluk se proposant rtVtaiblir le té-
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déralisine en médecine, la «imilitude enti-e leedeux projet» €«t évidente, et il «uffit du moindre
ex«.men comparé de Pun et de l'autre pour
apenevoir <lan« toute leur extension le« idées
centralisatrices de leurs auteurs.

Est-il au«si facile qu'on le dit d'aesimiler lee
programmes d'étudee des nombreuses maisonsdéducaUon du pays, en particulier de rendre
uniformes les cours des écoles normales? On
«ait qu'il existe des différences, quant aux mé-
thodes d enseigneroent, entre ces écoles de pé-
dagogie. Je suis porté à croire que la Nouvelle-
Ecosse possède un programme quelque peu
différent de celui d'Ontario, et que le coured études de l'Ecole normale McOill n'est pas
exactement le même que celui des instituti^s
semblables de la Colombie-Britannique. Les
cours des Ecoles normales Laval, de Québec et
Jacquf^^îartier, de Montréal, offrent également
des différences marquées avec ceux de plu-
sieurs autres institutions du même genre. Ces
différences sont dues aux circonstances de
lieux et aux besoins particulière des provincesOn peut raisonablement prétendre que cemanque apparent d'uniformité ne place pas
telle province dans une position o'infériorité
vas-A-vis telle autre province.
Parce qu'une instiftntrice de la Nouvelle-

Ecosse aura suivi un coure de pédagogie à
l'Ecole normale d'Halifax, elle peut tA« bien
ne pas être moins apte à emeigner daw le Nou-
veau-Brunswick qu'une institutrice de Prede-
ricton.

Que «i, pour arriver à l'unité que 'l'on ééKoe,
ae Bureau fédéral dont on sug^re la cnéaHon

S
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d^cid it de faire table rase d«» t^^^^^
a.ujourd'l.ui extetanta, quelle. «0^2^'
51*'.'™' '•«"«ntiraieirt à renoncer à 1^méthodes particulières? Par «em^l .-n "
InciT'o 'ÎLP™^'''»-»"<^Œ de U 'Z:

X dteJLi^Tl'Lf^''^"''"'' "=*"««' ««™it-ciit; «leposee à mettre de côté r«»fiHAi«rT,û
• »™* «"<ir' *»^ *«t habitua et à mod^^les e<mr« de «es maisons d'éduca«on Mnr i-

wr'i:^:?^
'»""' "- Institut'iiurde'^s^'pJ^

suHSCd^^t^^Vru"e,io"^tr,ur ,ot

«é^s'ur.:: mXiti^r-ie'*
'?>»p't4^«w

tant d'année«, travaille avec un si ir?^n«i erli^ î
hi préparation d«, membreXc^or,^*' ^^f
otf mettre en doute la bonne foi de cJe^édncL

meUr.T,^'"'
5?^»P^tence, et parler dfLTmettre h la revision d'un bureau fédéral la v«leur des diplômes qu'ils décernent?

§ n
Bureau fédéral de revisum.

Que sera ce Bureau fédéral d'Ottaw» r.h«r«^

da^Mr^'^ l'*n«eignement priml^^du

S

<la
.

Les personnes qui en feront partie ne^Sr-
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ront avoir une compétence plus g^^ande que lesdirecteurs de nos maisons d'éducltion. L'expo

îii?^^ Z7r^' '^" ^^*^' ^"^ *^ nominations

innZ^' .^ ^«"vernemenis de tous Jee pays«ont ordinairement des nominations politiquest^n est pas toujours la personne du plus grandmérite qui est choisie, mais, dans la plupart descas, celle qm possède la plus grande influence

3mr/'^""'r^ du'poufoir. Il y aura"donc heu de craindre que le Bureau d'Ottawane renfennAt parfois des membres qui ne iKJssé
deraient pas à un degré suffisant la confiance
publique Par suite, en certaines circons
tances, des injustices seraient commises envers
1^ aspirants au brevet de capacité; des humi-
liations même seraient imposées à certaines
écoles normales qui, pour une raison ou pourune autre, ne pourraient éviter d'inspirer de la

tédé^l^
majorité des memibres du Bureau

Il ne serait pas sage pour les provinces de«exposer aux périls d'une situation qui pour-

pîl.^îr"-^'''*''*^''**'*^- ^"'*'° «^^it-il, parexemple, si, à un moment donné, il arrivait que
la révision des diplômes se fît au point de ïue

fn/ff^".^
politique ou national, ou encore si

elle était trop visiblement viciée par suite dupeu de compétence de certains examinateurs'A propos de cette question des droits pro-
vinciaux, nous pourrions avec avantage obser-
ver ce qui se passe dans la grande République,
notre voisine. Là, comme chez nous, chaque
Etat a ses règlements particulière d'admi^ion
a la pratique des professions libérales. T'est
ainsi quun homme de profession du Mafisn
chusetB ne peut pratiquer dans le Miine ou le
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cas, de La Etate Vl~ '
""'''"" '«

tant, .ar <-h«que Etat tient f.
"'' ''''""*' «''''«'•

tonomie. * " oonserwr aun au-

n^d'nneprSe'd'en^K'H^ '"" "'P'*"
Il ««-ait aL de ^aWr^^wT^T •"*•?;
des brevets «n'nn rZ..li „ , * réciprocité

.l'«neI„i8„;raÛëirZe«'*l*'"' "" "«y*'»

1« corps ensŒto ""'" '"'**'^™ *«"»
FI n'ir n ^.. ,m n> a, <J»-^te^.u'un nombre très r«t«int

SnrdarreSîtt^^e"' "^r "-^^^'
du Can^a I««onnel que dans ceM

.e no^mbrrbotî^r ^^T^fZ^T^*'',avantage de q»e.q«, IndWdr Û « L^H
de l'Au.«^e"b"^itTS' * ''^'**

§ III

L'uniformité de renseignement.

trèB étendue dani, ^ conaéq„enc^??„'SÎS:
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mité de l'enaeignement dans tout l'Empire bri-
tannique. Il est étonnant qu'il n'eit point cher-
€hé à exposer au long cette id«Se ni à l'appuyer
l»ar des ariniments propres à porter la convic-
tion dane les esprit*. Car, il faut le recon-
i*a!tre, cette question est d'une telle gravité,
qu on ne saurait compter sur la seule intensité
du sentiment impérialiste pour la faire accep-
ter sans coup férir.

^^

Jje conférencier comanence par dire- " Bien
que l'association dee intérêts matériels soit

^^

la caractérifl-tique de notre époque, l'iastruc-
tion ne restera pas fragmentaire et désunie.

^^

Par 1 union générale de la pensée et de l'ac-
tion, on arrivera à l'uniformité de l'enseigne-
ment, non pas une uniformité basée sur une
pression extérieure, mais une uniformité

«î£*^. ,.P*'' *^ *^ne^ntement libre des volon-
tés indépendantes, par la force organisatrice

"dune ntalité intérieure.

u 2^"^
«•«dation et l'exi»tence de la « Dominion

Educational Association " est un symptiVme
de cette uniformité naissante."
Après quelques remarques, il complète son

Idée par la phrase suivante que j'ai déjà citée:
Cette a«8o<iation, ou, ù son défaut, une autre
assoiiation entreprendra et accomplira de
grandes choses pour l'uniformité de l'instruc-
tioii au Canada, et ce sera là m part <le tra-
vail préparatoire ù l'uniformité de l'instruc-
tion dans tout l'Empire. "

Je ne crois jmis que les diflférentes organisa-
tions 8<-olaires des Iles britanniques et des co-
lonies puissent se plier à l'adoption d'un svs-

iî^Ar'^"*""^
^'' ***"* l'Empire. Cela me pa-

raît être une utopie, car d'invineibies obstacQ
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nie, on pourrait «,^!f^^ ^," "''^ **"^« ««lo-

donne qu'elle est la pluTirraiSt n„^*^*'
^**°*

lonisatrioe du monda in
*^®°"^ puissance eo-

«ur des ^uX m,î' H m!''^'^ *« domination
vers, ^rCt d

'
Z2^^^1^S!i ^^ ^«^«ts dl-

tent'iS ies m^tru^1.ff^°i«' ^ Préten-
de vivre, et nT^nZn*Z' '* "**'"^ manière

feetipns'nltro'nS'or^'r^s"^^^^^ ^^

<ie Al^lis à un «vstZ'i'^'^"'
^^ Boumettre tant

eanVten? comZf^ll^fTJ' ^'T^^^^ement,
tione particulières d-^^K^ ^' ^^^ ««P^»-»-
que Ja langue eMe ^i. !i?"^

'^''^- ^^^t««
être supprima d'un t^dT '^"^^^ ï*"^«nt
volonté d'unrsonlid ^^"°»^' P«r la seule

I^'Angle^^e^ tlf P^««og«e8?
tique <ïS,lL74:^";^^^^^^^ le sens pn,.

^l'Afriqu.,^;S^ eTde^pSn'f ''f'^^^ par d'immense» eJoacL «w °i^' *^P*-
au<.u«,.« relations inTSen^ T'^ ^"^
mention. '"^eiiectueilee dignes de

Bre^e^e Z^l '' '^'^''•^ ^^ ^« «^ande-
tant iT peuJl ?^

conserver soiw son «cepti^
différe„t^"^^„:^, 'SZ '' ^^«-tîonaC
:^tuteiie et <^Z^t^z:^i-:^^
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8yfltèiu<n» d'easeignement daius les diY«r8e« pro-
vince» du Caiiada n'aurait pas, pour la popula-
tion de langue anglaise, le» bienfai»aiit« effets
qu'on prévoit, et constituerait, dians tous les
cas, une injustice à Tégard des Canadiens d'ori-
gine française.

Je sens qu'il est délicat pour moi de parler
de la question eou« cet aapect particulier.
Aussi, je ne le fais qu'avec hésitation. Car je
crains de réveiller chez quelques-uns des pré-
jugés qui ne devraient pas exister entre ci-

toyeuH d'un même pays. Mais après les paroles
pronoucéts par \M. Kobbins à la convention
d^Ottawa, je me crois tenu d'exprimer jnon opi-
nion aussi franchement qu'il a fait connaître
la sienne, lorK<|u'il a laissé entrevoir ses préfé-
rences et ses eispoirs pour l'unité de croyance
et de langage dans tout le pays qui s'étend de
l'Atlantique au Pacifique.
Qu'on veuille donc bien ne pas prendre en

mauvaise part ce que je vais dire dans les
pages suivantes sur un sujet si plein de péril.

L'éducation des Canadiens français diffère
de l'éducation canadienne-anglaise comme l'es-

prit anglais diffère de l'esprit français.
L'esprit anglais est celui des races du nord;

c'est l'esprit saxon qui prédomine dans le ca-
ractère de l'Anglais. L'homme du nord est sé-
rieux, réfléchi, pratique. Moins artiste que
l'individu de race latine, l'Anglais est homme
d'affaires avant tout, homme de commerce et
d'industrie.

L'esprit français est autre. A l'abri, depuis
longtemps, des influences alourdissantes d'un
climat trop rude, il est joyeux et gai, il a le sen-
timent de ce qui est joie, beauté, harmonie. Il
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ï«a4^{^» j
pariant (ie« traditions et de r«Mn

propres d'une raoe i '^i ^Ti *f°"*"

"^i-ï^xUen^^.*""""*^' '*^"''^»^' ^ »- »"tt«

"L'éducation franyaige prépare plutôt

"à^^tTfoï^T
^"^''^ apprennent «urtout

" rlZrlf 'x""^**r« * «^ qui e»t ornement de

C.e«t pourquoi lee n«ithod<\» frajical«eii

"ce ni^T",.^^ ^^'"'' apprend beaucoup tout
" .ri2 domiî^r'V" commerce, à l'industrie,rtla domination du momie par l'argent Le
"l^Bni5r%m ^«-«»t«Ke ce q^culti^

i espnt, le développe, le fait apte à com-

d'iyeSïît;aï^^--4«^^^^^^^ beaucoup p,„.
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" premlre U beauté deg choses de Tart ou des
"choses de la nature, ce qui le prépare à la
" domination du monde par les lettres.

" I/Anfçlais consacre donc plus de temps au
"«port, aux exercices physiques, à Tarithmé-
" tique, aux sciences exp^imentales, à tout ce
" qui assurera sa puissance matérielle, sa sn*
" périiiritë dans le monde de la finance et de la
" richestie.

" r^ Français consacre plus de temps à la
" culture des langut^ ancienne, à Fétude des
"claHHÎques, des œuvres de l'art; il se soucie
*^ moins de développer les forces de son corps
" que les fa<>ukéi de son esprit. Il cherche à
" réaliser ce qui peut assurer surtout «a puis-
"sance intellectuelle, sa supériorité dans le
" momie des idées. "

L'éducation française doit donc différer de
l'éducation anglaise. Des programmes d'étu-
des ou des vœux d'associations ne sauraient
faire dévier une race de ses traditions natio-
nales, ni tranformer son caractère, ni altérer,

avec chance de succès. Instruction qui lui con-
vient. Comment pourrait-on, en effet, lui faire
adopter des méthodes qui sont faites pour as-
surer le développement d'un esprit tout diffé-

rent du sien?
Il est naturel, sans doute, que l'élément an-

glais préfère un système scolaire qui réponde
À son tempérament, à ses aptitudes et à ses
aspirations. De leur côté, les Canadiens fran-

çais tiennent à leurs méthodes d'enseignement,
lis ne sont pas réfractaircs à l'idée d'emprun-
ter aux méthodes anglaises ce qui peut être
utile pour donner à leur race certaines qualités
qu'elle n'a pas, tout comme les Canadiens an-
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fflHl« pourmlent puiser dan« n/.. ..

non». tenoM h irarUerte l^^
^/awlque.. Mai.

leurs ligne» ^s^tL,Ji ^"**"^ **^*' *ïan.

infi^rieures, il nie gemwll *^"^ »** ««"t

aux Cana<lien« trauc^î^vL ^ ^""^ J*^»"»»**

proéminente dan«1e Sl.^'^^'P^ ""* PÏa^'e

lative« du^ '"^ ^* ^^ a««en,blée« l^fe.

Q'w^r rinju«tiee q„2 {^^11^^^^'. ^*^ '^°»ar-
"I^e fait e^, oLJrvH,^*'* Pr^«M<^ment.

;;t^in^ ^'^"c.attn7C« L^^^^^ '''r
'^'^

«•m^^nt di««en.bla'blêH et 1l!l"''":V^°*^^" comme le prouve 'pTîll^
,iï-r^onoiIia.blefl,

" 'ï'*^I"mtioniLri« ;lj:r '^^ ^ïï^ »»»'^a«
" primaire, (ii/e^tte dtT" k/

'"*^'^''«<>°

"«'«^tendre et L^arceiih,..^""*!'*"^ ^^^^^^

;;i'AIucati„n iKvondafi!^":? «ti:,i«
«P''^^ <ie

. "con«îqwn<.e inAnt«hil *^^*"P^ieure est une
"f"vZSerT'un d^ce^ «v^V^"**^

**^"*«*'^'^ 'ï*

"ce««aire,„e,.t une [^..«JT
""^^ comporte né-

ï>«n.N d'aprk^tJrC "^ P?"^ ''««*^^- "

comporte unei^ 1^%"?.****/^"'^ «y«tèn,e«
signale cette «ninTonl v If''''^

*^^ ^'«"tre- Je
'1*^ ceux qui dCZlon^*/"''*'^" Particulière
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domination. Qnoique formant la fn'unde ma-
jorité (Innu la province de (^u^^bw, ilH ne son-

gent ancunenient A imposer ù la minorité une
formation inteMeetnelle qni lui r<iputn»«*r«'t-

AuNsi, iluuM liH direction de mm <^'(de«, ils h'i

laifwent la plu« complète libert<^ d'aetion.

En retour, voudrait-on violenter le« He^'i

mentM de la population canadienne-fraP''»rMr»

de propoH délibéré, et ci>nimettre ù non j^mi i' >•

que le Mmitrvul Mnlinil Journal appelle •' uîie

injustice" ? J'aime ji croire que non.
Il e«t vrai (jue certaiuH espritfi aspirent "

l'extinction jfraduelle de la race française «nr
le territoire du Tanada; et runit<* dans le df

maine de r<^lu<*ation comme danw celui de«
lois et de la lanj^ue serait «ans doute la voie
qui conduirait au but. Il existe peut-être
même quelques indivi<liis qui croient que, dans
un avenir \H\n très ^^loijrn^, il n'y aura non seu-

lement au <'anada, mais dans tout le monde
civiliwî, qu'une seule nationalit(^ qui, naturel-

lement, sera la nationalité^ an^lo-saxonne.
A propos de cette question de la fusion des

race», qu'on me permettre de citer ce que di-

sait un }j;rand homme d'Etat canadien, 8ir

Oeorije Cartier, dans le discours qu'il pro-

nonça ai l'appui du projet de confédération.
" L'idée de l'unité des races, disait-il, est une

"utopie; c'est une impossibilité. Une distinc-
" tion de cette nature existera toujours, de
"même que la dissemblance paraît être dans
" l'ordre du monde physique, moral et poll-
" tique. Quant «\ l'objection basée sur ce fait
" qu'une grande nation ne peut pas être for-
" niée, parce que le Ras-Tanada est en jurande
" partie français et catholique et que le Haut-
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aume-Uni, habité ooSï^ ji
!ï'^ ^^ ^y-

«ire de race» a-t-ell«> mi^. Iw-T ,
" ^ diver-

"'««e, «pporM chk/nni f'^'*'*'
*t leur cou-

"ajoutera à la i^C^!fL^**r*", ^^ ««» ««ecè«.

;;
nouvelle eoiSéd^^J^^ ^* *

^f
«/o'^e de la

Nou« «omrae« d^r^eg Sr^^*' écoute.!)
" pour noiw faliv» il

«iff^reirtew non naa
"vaJller con/oi„7emen*iT:^^ *«» ^^^
^e par la loi faire dfaM^t*Z ' ".! Pouvons

"de race. maii. i»^ P^"***^ **^ différence*

;;ïn"r position I^uL^^'s^JT?'*"'^* ''^^'^^^-

"cé8le«un«ppèrderi,I3!l'^^^ *"**•««• Pla-

d'émulation Balut^^riH?^"!:? "° ^«P^t
>ntrib„.ra, .rov^Te !fu '*'*^!i^«*

«^^^
'jaune» (i). "''*» ^e» »i la prospérité com-

'«r '« ^onfidirnhon,
p. 59.
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Lord Dufferin, homme d'une intelligence très

Ta«te, et d'une graude expérience aociale et

politique, exprimait un jour, à Québec, dane

un style différent, la. môme idée au fond que
Sir George Cartier. Il diflait:

" Il etrt bien vrai que les différence» de race«

"qui existent au Canada compliquent jusqu'à
" un certain point les problèmtj» que les

"hommes d'Etat ont à résoudre de temps à

"autre, mai« les inconvénients qui peuvent
" quelquefois en résulter sont plus que contre-
" balancés par plusieurs a\'antages qui en dé-

" rivent Je ne crois pas que l'homogénéité

"ethnologique soit un bienfait sans mélange
"pour un pays. M est im-ontestable que le

" côté le moins attrayant du caractère social

"d'une grande partie des populations de ce

"continent, est le cachet d'uniformité que pré-

" sentent plusieurs de ses aspects, et je pense
" qu'il est heureux pour le Canada de pouvoir
" compter sur la coopération de différentes

" races. L'action réciproque des idiosyncrasies

"nationales introduit dans notre existence
" une verdeur, une fraîcheur, une variété, une

"couleur, une impulsion éclectique qui, sans
" cela, ferait défaut; il serait d'une très mau-

"vaise politique que de chercher i\ les faire

" disparaître. Mes plus chaudes aspirations en
" faveur de cette province ont toujours été de

"voir ses habitants français accomplir pour

"le Canada les fonctions que la France elle-

" même a si admirablement remplies pour l'Eu-

"rope. Enlevez de l'histoire de l'Europe le

"rôle de la France, retire» de la civilisation

" européenne la part que la France y a contri-

" buée, quel vide se produira! " (*)

(1) The Earl of Dtijferin'i Adminittration in Canada, l^i^o,

p. 750.
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«".* A„ffla,X ni arwirr? "'«appartient ni

s
;
pr^-HKviipep de lipTd'n"*,**'

*" "^" ^i*' trop
^"^ «e informai de Z ^^/'^^l^ futui^^
choseH existant *^" «^^ »^ l'ordne dé

§ IV

•«'"e?"p„nu,;'„'è SeT"^!'; *<*« ••«"titut.on.

mMhal aw,- Z. '

it ?,''^ "" f-"»'"! 'W f

•a't «aper A «« bw" „ "SL""*»"*-"": «> «^
'le notre «fflfème de l,^/"'*"'" P^n^paM

J'ai déjà rite l'artiok. o»^ » '^«lafive.
'lue britannique d"„«î^ *** '^"^«* <!« l'Am^
«a publique wilëco^Il?'" P'««« l'i^t™^

vinee..
""" '^ coatrAle excluelf de» p"»^

3a"™Tdrr.i:^"r;'!;r.,^,i::?iî i-' -„, ,„ ^
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e«t admis par k» jurl«coii«ilt««, et a ««ryi de

baee, en plueieure cireoMitancee, aux déa-

aione qaont rendue» l«i tribunaux du pay«.

Jv filerai, eu premier lieu, le juge Burton qui,

parlant de la juridictian exchiwve dea pro-

viBcei» en certaine* matière», a dit:

" V mon avia, c'est un principe évident que

« ni le paj^lement fédéral ni la législature lo-

«<ale }\*^ peivent s'attribuer juridiction sur

- des questions qui sont du ressort exclusif^
" l'autre puMsance, en recourant à un expé-

•* dient eomroe celui d'agrandir la zone de la, ju-

«ridit-tion de faç«n à inclure tout l'ensemble

«des prorincee, ui, d'autre part, restreindre

«* la zoae dan» »«• limite» de laquelle doit

** aVxercor te pouvoir."

8ir Oliver Mowatt, alors qu'il était procu-

reur «énérwl d'Ontario, exprima une opinion

aeinblaW*- dans un rapport qu'il pr^enta au

CoMM'il exécutif de sa province, à l'occasion

d'une décision rendue par le Conseil prive d An-

^
"Il e«t évident, remarque ce distingué lé-

" ffiste que la prétendue utilité d'établir l'unité

« de législation dans toute l'étendue du Cana-

"da, «ur toute question qui tombe d'ailleurs

"soua A juridiction exclusive des légialatur^

« provinciales, ne donne i>a8 au parlement féUé-

«ral juridiction de créer cette uniformité.

J'ajouterai l'opinion d'un autre ^minent

avocat et homme d'Etat, l'honorable Ltlward

Blake
« n'faut reconnaître, a-t-il dit, comme un in-

«convénient inséparable du régime fédéral,

« l'abeence du pouvwr d'établir une réglemen-

« tation uniforme «'ét«^ndant h tout le Canada

*-tS-.



80
«->.CAT,ON HT cos^rvr.os

'» tan„fi„,
p. ;}Ko



ÉDTX'ATIOX CT CONSTITUTION m.

,ette question s'augiii^-nte d'un point «le vue

iK>litique .le jrniwle enverj^ure, qu u i\emem

Lut-être (»n nemble i»eiNln' de vu.-. U' voici.

I
• \(t«* <h' rAni«'''ri<iui' britannique <lu Nord

fut' iin («mirHonii*» entrt- <liverBe« colonie» qui

„-av«i«>nt eu juH<iue-là d'autre» lieii« pour les

attacher Tuih' ù l'antre que \v
^;\^''»^']IJ^^^

leur lovauté eiiver» la «-..uronne <1 Aiiffieterre.

I^Mir« L'ouvernementH <liff^raient n.uiine leoirs

tarif»; il n'existait ni»*Mne aucune communica-

tion par voie ferw^e entix- (|i"<be<- et les pro-

vinces maritimes, entre Ontan et l om^st du

^"^^Eu pr«%«ence de l'atrrandi8«ement «/^ntlmi

et rapide de la n^publique des Etats-l nw, il

imiïortait au pr.'wtijje et à la m-curite de la

(}rand<-BretaKne, comme à l'avantage des colo-

nies anKUiiw's du nor.l de l'Amérique, <1;*
/•«>»«-

tituer ici un i»ays ii^^i par le« meine» lois fis-

cales, et susceptible de se dc^veiopiM-r dun

oc«ian il l'autre inmr servir de contrepoids ù la

puissance voisine.
i . ..,.„

Phwieuw, au rana4la, auraient voulu une

union léjïislntive des immnces; mam le«

hommes d'Etat .pii j^r^parèrent le changement

p<ditique de 1S«7, entre autres Sir John Mac De -

nald, sii Etienne Taché, sir George < artiei,

Hir Hector LanKevin. MM. Oeorjïc Hrown,

Alexamler >fcKenzie, sir (Hiver Moxvatt, sir

(MiH TupiHM-, en vinivnt a la détermination de

fonner une confjW'ration.

Sir .îcdin MaclKmald disait, en proposant, en

IHCiT», à rad<q>ti«.n du parlement du t'sinada le

projet de la nouvelle c«»n«titution:

"J'ai d.Vhiré maintes et mainte* foi« «pie si
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;;
aurions .„ l^i^uve/neJ.'^tT"'"***'^' ""'"^

:t*'"ie était iinï^atTeabie 7t vT T ^'•^^^

"«aurait rencot trer IW„.? ' d'ab«r«l, il ,„.

"*iuBaM'anadaaui«"r"*T"^ ^" P^"»J«-

"pariant un îLl^l 'Z'7^
^;^>m»ne «minorité,

;;une foi <liffé,^/X'de a ,rj ^^ ^'^"^

"Çue avec favë„; 1?.""'^*
"f

*^''"'t P«« rë-
" «on. N«,w avJn. ^ '*^ P^^P^^ <le cette eee-

;;

nue le perpirr ^s:r rai'^
^"^' ^-^-

"la même lanmi*» «„« ,
^,"*®'^'^'™«' parie

"et «oit r^i A^fa mAm? "î ^". ««"^-Canada!
;; droit ^n7lSlJTj^'J^}-^^^ ba«ée sur le
" provi»ce« aucun d^l !i? ï '* P»*"* **« «"es
" dualité comme Lt^^.fn'^î^'^ ^^" indiyi-
" à cet é^ard le^^^' rf ï' **"^ Proféraient
"B««Oana<Ja » ^** <i-po«ltion« que le

I>an« un autre naaaa^^ ^
John ajoutait; '^ ^^ "^^ *«° <ii»ooure, «ir

::'ï'"»*on î^topu^rjjL.r'*^"*^^^»»^*" nue à adopter une for^ i "'*'^' ^" **t ve-P r une forme de içouvernement fé-
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" déral qui pourra avoir toute la force d^une

"union l<igi«lative et atlminiiitrative, pendant

"quVn ni^^nie terni» nous conserveron» la li-

"bert<^ d'action en fjiv<»ur de« différente» sec-

" tions. Je «ui» heureux de croire que nous

« avons trouvé un plan de gouvernement qui

« pcweMe le double avantage 4le nous donner

» la mii*wuuce <rune union légi«l«tive et la U-

i'berté d'une uiiii»»n («MK^rale, une protection

" enfin pour 1«»8 int«''rAt« locaux.
"

En Angleterre, dw lionimes d'Etat traitant

de l'établisHement de la Conféilération ont émis

les mAme« opinions que ceux du Canada. lors-

que Lonl Carnarvon pw^senta à la chambre

des LordH le projet de l'Acte <le l'Am<i"<l"<;

britanni<iue du Nord, il s'exprima absolument

dans le m^me sens que sir John MacDonald et

M. Alexandre McKenïie.
« Tout*-» les provin«e« anglaise» du nord ne

" l'Amérique, dit-il. ont donné leur a««entiment

« à ces r(^«olutions, et la mesure dont elles sont

« la base doit être acceptée comme un traite

FaUant ensuite allusion au projet d'union lé-

^lative, il ajouta:
« Daw» le« circonstances actuelles, une union

« législative e«t impraticable. I^ provinces

« maritimes ne sont pas disposées à abandon-

« ner l'autonomie de leur existence et à laweer

« disparaître leur Individualité dans il'orjpini-

««ation iK>litique d'un corps ïPfn^ï-^iv..1^"*

«leur cas, il est impossible, q«*^l<l^%<^^";«^\^

« que la chose puisse être, d'arriver d'un trait

«de plume à une assimilation complet*» de

« leurô institutions ii celles de leurs voisins.
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parH a été «év^n/j^""^. P^J"*» dont r i

lieux. M*n.erml^"' T".*"^ ™ '<••".

''»'>. <'ii août 1901 oiT"" Pi^noncé à r.„,

;«-. pr...W ^,,;' Vr"r 'f
*'™,"""'*' "

"fri<r rfmi< pour «J. L ^
'™'' '»>•<* et ,1,.

Pfn"'-*K.„t A la rnSSli"". """-""en-,,,
"r^'<l>;^i- le bill KoliX ,^,f;'''''™

elle. d'„,,

Quiï:";ctt"ru"iX'2^ "• -^'- •'••

'»'; pour noi» ïerrfr de 1^ **' ***' "•' ™„-
•"«tre d« Colonie. Lt^ 'expre«.ion du mi

'^-"'t'UTSr "le^"; '—""'.e de vi„.

/a«re„epo„rra4!' ae^;"Ji«^^^ «Jfo quel aran
Ie'T« remarques inCle^rrff^ ^''"^'' «"**'"»>'

J«m» afin d'asMuror oTh.
*^

Z"'*'"''^ '^ 1« foi
^ont Un «^^blent no iL'nÏÏ'

î^'""** ""^^'^^
an^ncf^ funeste, po,,. m.! ^"^'^P''' ^"^ <^mé-

?-•" n,e Wt -^-^ZTeT^rqu'on entres,,,. „n fp^pain «. .-:•"" -i"- iors-

^^JVP'ilG
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«ion, on n'a pan eu roccanlon <\e faire une étude

nériettM' dw profelèmes iwlitiquee, il y a lien

de «e défier de «oiménie. Pour queaqu€«-unii,

ee ne «eralt pa« faire acte de trop «rande dé^

fiance d'eux-méme« que de croire qu ils n ont

iieut-être pas toute la compétenee voulue pour

uirer le« multiple* effets de l'Acte impérial de

1887. Les questions qui rej^ardent l'orKanisme

de notre régime politique sont plutôt du do-

maine de ceux qui font de la vie PaH«nentaire

une carrière; car leurs études de droit pubhc et

leur expérience des choww du monde politique

les rendent plus aptes à devenir l«i meilleurs

interprètes de la i'onwtitution.

Voilà pourquoi noue pen«on« que le» opi-

nion» de Tionl fiarnarvon et des illustre» fon-

dateurs de la Oonfédéraition doivent servir de

phare aux membres des diverses classes de la

société canadienne, et surtout à ceux qui sont

appelés il Ruider les destinées du pays.

.-.-..jMiJi



« 'III «liwi J«J„„,^ ,1/™^^^' ""»' «ujoiii

Pfoimi.n.m., ,r2;„™" "',, '^ .'««"ln.ll.tion C
pour Ira remettre nu» ,|2. " '""«Knenie,,,

rair/eHe^ï-^-'^Xr:

P^*^- Kilo «*t, je • ûh , *, T'"?*** ^"'«n Pro-

^«nvai,in,o d^^ Z^J" "^"r
*^'* PJ«*«*nc^o„f

^t <1«» daii^ro,^ o ,V„ S '
'^" «.m^me actuol

^"^ a <Ie« «dlH^mnH imlr ?. !
''*" «PPoeltion

viHH'N <rOnt«rio du u?^ v"?*** ^«n« les nro-

C ^; ^r 'Jon- <l^nM"a tN;**-- î^'e^foe



mH'OATION BT fOSHTITI TU>X 87

•' veutlon eiitratn«Talt aiiiwl la riiiiie |l'"n
^f'

"va» H<îrieiix <l«* phi«i#'ur« aniwVf». ("««t là le

^défaut Iv phw jrrav** «le <• bUl. I)«» proçé-

•'dureii jiMlUlairei» coûteui»** iKmrralentelle«

"«nnp«*Mh«T la mlMHlon vt la <l<s«ortjaiiiHatlon?

'*Quaiul »•«•« ]>robl^m<t» auront été t<%o1u«, et

'* paM avant, on innirra alor» n'oceuptT «le 1 en-

" reffiHtrement niAllral. " (')

La iKipulation r«na«llenne-fmn<;al»e, que

l'on blftnie partUnilli»r<*nient à «•anse «le «on re-

fuB <le H'éearter <le l'Acte «le rAin^ri«|ue bri-

tannique «lu Xonl, H'appuyant sur le trmtâ

(Pmi'uni intervenu entre 1«* provlnt-e* au début

«lu r«Sîîinie a«tuel, fait en Ma acte le prudence

et de Hajjetwe, et continue de marcher «lan» le

sentier «lu'elh» a t<uijour« «uivi dei>ui« la cea-

Hion du pavM ù l'AnKletiTT**. Houh l'empire de

l'\cte de (iu«'*bec «le 1774 comme hou*« 1«*m cona-

titutionB qui l'ont remplac*', on i>eut lui rendre

le t«im.)ifçnat!e qu'elle a fait preuve de flair «-t

qu'elle a api avec di»cr.îti«m, et que, t<»ut en d*i-

fendaut neH dr«»it« et hcm privilèiîe» c.mtre le»

attaqu«'H «le m^ adver»air«'H, elle a c«nitribué

dauH une large mesure il «itemln- la nplu-re des

libert«''H politiqu«'H dont j«.uiHH«»nt, pr«ÎHentement

touteH 1«'8 nationalit«''« <iui habitent le Canada.

Guidr-e par den hommen d'Etat ï»erHpicace« et

ëclain'-H, elle n'a jamain éW^ la derni«'r«' ù ])res-

«entir h»» iM^oinn «lu p«'uplo, et leH pa>ï«'» de

notre hintoire nHèh'Ut l'inHuen««* c«»n!*tante

qu'elle a «'xercM'e sur lf« d«'Htin(^8 du i)ay8.

Qu'il suffise de dire que l'assimilation com-

plète de notre swtf'ïiie de jjouvernenient à celui

du Royaume-riii, l'abolition sans se«'ou«*se du

(1 ) l.oeo cilulo.
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d^ minorités da^ uV ^P^* des droits
18«î, la Joi seoiZ de S ^'^^"tionneaie t
«ont de« aot.« de haut ^2vS'^ *^^ ^"^^-^
grande envergure, donï^'h^ ^"^"^ ^^ ^'un.
«entants de J'Ilémenf î! ^«««rent les rei„v.
le«. premiers à er^réc^Sr^ ""' ^^^ ^^ "^'

Pu«sant« avantagea
^'•'^'^ *^*°« ^^ W« k-s

- 4^'-Snt1^^^^ «- ^^ «on pa««,,
jourd'hui: car il ^pr^en^J^i

"""^^^^"^ d'au-'
population totalf dT iw? .

^""'^ ^^«^ «^ Ja
«»ent, il est le groupe le^r"'"*"'. ^^"^ i«oa<^
tionalit^î» qui comWn! ? «ombreux de« nu-
<iu Canada, quo^-qi^fn ^*, ^ulation présent
minorité. Or, ou^on up ^/^°'^'^^^' ^'^ ««it eu
ri«e le m«iut/en de la rn^.i^* étonné «'il favo
toute tentativeV'uiîon ]/^f"f*^^° ^* ^'^Z
tures locales sont rJs^fi^T ^« ^Wi-
^es minorités et le r>flli?H-

^ "f'
^* «auvegarde

ligieuse et «colJ^/^l^^^^t ^^"'" "*>^^ re
«?«Jn8titutions, I m>on«i^ "^ ^«"^"^ ^t à
i'idée d'unifier l'édueaS «^^««airement
fomité du langage ^''^^ ^"'^ ^'^''^^ à l'uni

au8«Kable danT^^^^ ^«"««^^ <*t.lle
anglaise qu'on le emittn T^ «eptentrionale
«urvivance de iHeulp "^"^^"^ '""^^^^^ ^a
«abonne ne pouvait e,^

°^*'?«"*^ anglo-
donné, dans l'arenir i^nni!,^*' ^ "° moment
la domination ^51^1^'"°^""^""^^"^
J^ n'oserais rien affi^ "^ ^"''^^ Can^a'
^tte piH>posit/:; ^'^HasT '^ ""•^^*' °^^^«
qu'elle semble l'être li^^ ^T* Paradoxale

^- "^^ ^PP^Ilerailà^eseus
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l'opinion d'un homme éminent «lan» la «ciea<îe

<lu droit, le solliciteur général Wedderburne,

plus tard chancelier d'Angleterre, qui, chargé,

en 1770, d'établir un code civil et criminel pour

le Canada, prétendait " qu'il n'était pas de Vm-

térêt de la Graiide-Bretagne de voir étahlir beaucoup

d'Anglais en CanaM. " O
Je crois que l'idée de M. Wedderburne était

exagéi-ée; de nos jours elle paraîtrait très anti-

impérialiste. Mais je ne puis m'empécher de

me rappeler le grand fait historique de 1775.

On vit alors dans le paye voisin des hommes

de race anglaise secouer le joug de la mère

patrie pour obtenir leur indépendance poli-

tique, pendant que des hommes d'origine fran-

çaise combattaient pour assurer la suprématie

du drapeau britannique sur les rives du Samt-

Laurent. L'histoire dit que l'Angleterre dut

à la bravoure et à la fidélité dont firent preuve

les Canadiens français, ù l'époque de la révo-

lution des Etats-Unis, la conservation sous «on

sceptre de cet immense et inappréciable do-

maine qui forme aujourd'hui la Puissance du

Canada.
Souvenons-nous aussi de la gueri*e <le l»i-i,

et de la bataille de Chûteauguay qui décida du

sort de la campagne et empêcha les troupes

ennemies de s'emparer de notre territoire. Ce

fait d'armes a illusti^é la mémoire de Salaberry

et des trois cents Canadiens français qu'il con-

duisit à lia victoire.

Je ne mentionne pas ces faits pour laisser

croire que, dans une guerre entre la république

américaine et l'Angleterre, les Canadiens fran-

(1) Garneau, Hùtoire du Can-frfo/dition de 1852, 2o vul, p. 396.



90

I

«WCA-noN ET CONSTITUTION

'S

Ca^adieni* L^^ ™^-"- leur devoir que J..

Mais si, dans ie coi,^^ ^"tannique. ^
venait .n Canada d'e^^^atitt^^^^'^^^'

^'^ -"•
Pol iques contre l'Angleterre Ht''"'?^^'»^«t«à 1 instillation sec-rète dn ' '

^"«Ique jo.n-,
Washington, qui ^riasard?"''^''"^^^«t <i"a encore de J« place ^T î^«»^'^rait qu'il ,ailes de raigie am'rieCl-Tr^?^« ««"« ^-de révolte s'emparait dl^L*''

"^'^'^^ »° esprit
dienne: le gouvernement ait.'^î^^^^^^^^^ ^«na-
sûrement compter mur)^^^^'^ Pourrait plus
bornai sur la fidéUté^" , lii"^^»»"^» ^« lienVo
ce dernier poss^e „n ii-

^^°'^* ^^^nçais. ba,
'^\^ du I>e.iple des E fl^'T ?^"^ différent dé
vaincu que so.L i ^i ^**'^û^«' et il est

'
«

fait, comm; sous m^'T^/ ^^^'^^^ i ne p^uï"
ibert^ reliJeTe f^^^^^^^^^^ jo'uirTs
sont chères. ' "^"^^ "^^ nationales qui lui

neaon de leur navsT lo n - ' *" "PP"»* à l'an
pratiquement «no™«?. ««PubJi^ue voile e"

ne nen entreprendre cont^^
*"" **" '»«>•" de

tori,„er";74"^;J;^«'nete ces ,„„^^^.„

«o^itoyen^qr^^fr^n^w/^f."'»'»-'-^
cation comme m^v^r.^, «nification de l'Aiii

?» '?''«'«f<'."':.,r"'S;" «i'»"'^'
A l'unt^^-
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« politique de faire disparaître au Canada le«

" idiosyncrasies nationales.
"

Dans notre .cher paye, le devoir de tous est

de tramiller à la pleine expansion de notre

constitution, sans arrière-pensée, sans empié-

tement sur le domaine des minoritép, ou des

nationalités, afin d'assurer le prompt déve-

loppement de notre beau et fertile territoire,

et de contribuer par lu de la façon la plus effi-

cace à la gloire de l'Empire britannique.
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3" The compilation of the school statistics of the va-

rions provinces of the Dominion, with a summary of the

législation adopted by the provinces from year to year.

4? Suggestions as to the more practical method of ven-

tilating school houses, classifying and grading schools,

improving school architecture and generally the sanitary

improvement of school buildings.

The head of the Bureau, who, as in the United States,

would no doubt be a practical educator, could by his Per-

sonal présence greatly stimulate éducation in the diflEe-

rent provinces. In ail educational movements this is a

more important factor than perhaps in any other

movement.

The cost of such a Bureau for clérical services and con-

tingencies need not be very great. The reports of the

Bureau could be printed at the Government Printing of-

fices and might be issued annually as other Parliamentary

reports are issued.

APPENDICE B

NOUVELLE.ECOSSE

EXAMEN FEÉLDONAIBE

LANGUE ANGLAISE— GRAMMAIRE — COMPO-
SITION ET DICTEE.

ARITHMETIQUE — y compris les fractions ordinaires

et décimales et l'extraction de la racine carrée.

ALGEBRE — Jusqu'à la fin des équations simples.

GEOMETRIE- Euclido: Livre I, II et III avec pro-

blèmes faciles.
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7— Histoire de l'Angleterre et du Canada — Questions

de géographie moderne.

8— Traduction et grammaire de deuv des langues sui-

vantes: Grecque, Française et Allemande (1).

APPENDICE D

Collège des Médeoini et Chirorgieni de la

Frovinoe de Québec

PROGRAMME DE L'EXAMEN PRÉLIMINAIRE POUR igea

LATIN.— Commentaires de César, liv. IV, V et VI.—
Enéide de Virgile, liv. V et VI.— Pro Miîone.— Le
candidat devra aussi avoir une connaissance sérieuse

de la grammaire latine.

FEANCAIS.—On exigera des candidats dont le français

est la langue maternelle, une connaissance critique

A'Athalie et des trois premiers livres des Fables

de Lafontaine, Ils devront aussi répondre à des

questions de grammaire, d'étymologie et d'analyse

grammaticale et logique.

Quant aux candidats parlant l'anglais, ils devront

traduire en anglais quelques passages de TéUma-

que, et répondre à des questions de grammaire fran-

çaise. On exigera aussi la traduction française de

quelques phrases anglaises.

(l) 62 Vict., cil. 23. s 3, fédule B.
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BOTANIQUE.— Notions générales, telles que dan»

Moyen, Provancher, I^aflainine ou Spotton.

PHYSIQUE. — Notions générales, telles que dans Oa-

not ou sa traduction par Pet-k.

PHILOSOPHIE. — Notions générales sur toute la phi-

losophie.

APPENDICE E

UNIVCr ilT^ UVAL

TITRES UNIVEBSITAISES

Jje titre de Bachelier s'acquiert à l'Université Laval

après un cours de huit années dans les collèges classiques

affiliés.

Tout candidat au gra<le de Bachelier es arts ou de Ba-

chelier es lettres ou de Bachelier es sciences, ou à l'ins-

cription, subit deux examens, l'un collégial et l'autre uni-

versitaire.

Les matières qui font l'objet de Vexamen collégial sont :

Pour les LETTRES: l'Histoire universelle. l'Histoire du

Canada, la Géographie, les Précept<>s de Littérature

et de Rhétorique, l'Histoire littéraire.

Pour les SCIENCES : la Chimie, l'Histoire naturelle

(Botanique, Géologie, Minéralogie), l'Astronomie.

^j'examen nniversitaire embrasse les matières suivan-

tes:

Examen des LETTRES— Un Thème latin. Une Version

latine, Une Version grecque. Une Composition litté-

raire, Un Thème anglais.
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1" Rien dans t-es lois ne devra préiudicier

droit ou privilège tonféré, lors de l'f'nion, p

à aucun
. c, , - . ....,.., par la loi à

aucune clause particulière de personnes dans la province
relativenient aux écoles séparées (dénominational

) ;

2» Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conféra» et
imposa* par la loi dans le Haut-Canada, lors de ITnion,
aux écoles séparées et aux syndics d'écoles des sujets ca-
tholiques romains de Sa Majesté, seront et sont par le pré-
sent étendus aux écoles dissidentes des sujets protestants
et catholiques romains de la Reine dans la province de
Québec;

3° Dans toute province où un systènii' d'écoles sépa-
rées ou dissidentes existera par la loi, lors de l'Union, ou
sera sub»é<iueinment établi par la législature de la pro-
vince, il pourra être interjeté appel au gouverneur géné-
ral en conseil de tout acte ou décision d'aucune autorité
provinciale affectant aucun des droits ou privilèges de
la minorité protestante ou catholique romaine des sujets
de Sa Majesté relativement à l'éducj ion ;

4" Dans le cas où il ne serait pas décrété toile loi pro-
vinciale que, de temps à autre, le gouverneur général en
conseil jugera nécessaire {wur donner suite et exécution
aux dispositions de la présente section,— ou dans le cas
où quelque décision du gouverneur général en conseil, sur
appel interjeté en vertu de cette section, ne serait pas
mise à exécution par l'autorité provinciale compétente,— alors et en tout tel cas, et en tant seulement que les

circonstances de chaque cas l'exigeront, le parlement du
Canada pourra décréter des lois propres à y remédier
pour donner suite et exécution aux dispositions de la pré-
sente section, ainsi qu'à toute décision rendue par le gou-
verneur général en conseil sous l'autorité de cette même
section.
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